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FOIRE INTERNATIONALE D'ALGER 

Le président Tebboune inaugure       
la 55e édition  

  
Le président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, a procédé, 
hier, au Palais des expositions 
(Pins maritimes, Alger), à         
l'inauguration de la 55e édition de 
la Foire internationale d'Alger 
(FIA), placée sous le thème "une 
passerelle d'échanges et              
d'opportunités de partenariat et 
d'investissement". 
 La cérémonie d'inauguration a eu lieu 

en présence du Premier ministre, M. 
Nadir Larbaoui, du Chef d'Etat-major 
de l'Armée nationale populaire (ANP), 
le Général d'Armée, M. Saïd Chane-
griha, du ministre du Commerce et de 
la Promotion des exportations, M. 

Tayeb Zitouni, ainsi que des membres du Gouver-
nement, et du président du Conseil du renouveau 
économique algérien (CREA), M. Kamel Moula et 
des autorités locales de la wilaya d'Alger. Le vice-
président de la République de Turquie, M. Cevdet 
Yilmaz, dont le pays est l'invité d'honneur de cette 
nouvelle édition, organisée sous le haut patronage 
du président de la République, était également pré-
sent à la cérémonie d'inauguration. Près de 700 
exposants algériens et étrangers prennent part à 
cette édition qui se poursuivra jusqu'au 29 juin en 
cours.

La Haut-commissaire à la nu-
mérisation, Meriem Ben-
mouloud, a affirmé, hier, 

que l'Algérie était en mesure 
d'assurer sa souveraineté numé-
rique et de contrer les cyberme-
naces. Invitée du Forum de la 
Radio algérienne, Mme Benmou-
loud a précisé que "l'Algérie, 
grâce à sa position stratégique et 
à ses ressources humaines et 
économiques, est en mesure 
d'assurer sa souveraineté numé-
rique". Concernant la transforma-
tion numérique, qui est "l'un des 
axes majeurs de la stratégie na-
tionale de numérisation, que 
l'Etat s'emploie à concrétiser en 

associant les différents secteurs", 
la responsable a souligné que "le 
projet de Centre national algérien 
des services numériques qui sera 
réalisé dans ce cadre, en parte-
nariat avec le groupe chinois 
Huawei, pour l'hébergement des 
données nationales sur le terri-
toire national, contribuera au ren-
forcement de la souveraineté 
numérique de l'Algérie". Ce cen-
tre est "un jalon important pour 
se doter d'une infrastructure re-
groupant toutes les solutions nu-
mériques à dimension nationale", 
a-t-elle dit, ajoutant que le projet 
donnera lieu à la mise en place 
du "portail national interactif des 

services publics, qui permettra 
l'accès à tous les services à 
l'aide d'un numéro d'identifica-
tion, la domiciliation des solutions 
et des données et la création 
d'une base de données nationale 
des services numériques". Evo-
quant la loi sur la numérisation, 
Mme Benmouloud a souligné 
que le texte, qui devrait être pro-
mulgué l'année prochaine au 
plus tard, "permettra de lever les 
entraves et de pallier les lacunes 
relevées en la matière", précisant 
que les neuf ateliers organisés 
pour enrichir le texte avaient 
donné lieu à "plus de 200 propo-
sitions".

MERIEM BENMOULOUD :  
"L'Algérie en mesure d'assurer sa souveraineté numérique"

Accidents de la circulation 
7 morts et 264        
blessés en 24 heures 
Sept (7) personnes ont trouvé la mort et 264 
autres ont été blessées dans des accidents de 
la circulation enregistrés durant les dernières 
24 heures à travers le territoire national, a indi-
qué, hier, un communiqué de la Protection ci-
vile. Le bilan le plus lourd a été enregistré dans 
la wilaya de Relizane, avec 2 morts et 4 bles-
sés, suite à une collision entre un bus de trans-
port de voyageurs et un véhicule sur la RN 04, 
commune et daïra de Relizane, suivie de la wi-
laya de Tlemcen avec 1 mort et 45 blessés, 
suite au dérapage suivi d'un renversement 
d'un bus de transport de voyageurs assurant 
la ligne Bechar- Tlemcen, au niveau de la RN 
22, commune de Tirni, daïra d'El Mansoura, 
précise le communiqué. Par ailleurs, le disposi-
tif de surveillance des plages et de baignade, a 
effectué durant la même période, 238 interven-
tion pour le sauvetage de 173 personnes de 
noyade, dont 49 ont été prises en charge sur 
les lieux et 16 autres personnes évacuées vers 
les hôpitaux. Le même dispositif a déploré la 
mort d'une (1) personne par noyade, portée 
disparue depuis vendredi dernier, et dont le 
corps a été repêché lundi matin dans une 
plage à Mostaganem. D'autre part, les élé-
ments de la Protection civile sont intervenus 
pour l'extinction de 25 incendies de forêts, 
maquis, récoltes et palmeraies, à travers plu-
sieurs wilayas, note la même source.

BLANCHIMENT D'ARGENT 
5 individus placés en détention 

provisoire   
Huit (08) individus ont été dé-

férés devant le Parquet 
pour blanchiment d'argent 

dans le cadre d'un réseau crimi-
nel, dont 5 ont été placés en dé-
tention provisoire, a indiqué, hier, 
un communiqué du Parquet de la 
République près le pôle pénal 
économique et financier de la 
Cour d'Alger. "En application des 
dispositions de l'article 11 du 
code de procédure pénale, le 
Parquet de la République près le 
pôle pénal national économique et 
financier informe l'opinion pu-
blique que suite à des informa-
tions faisant état d'un transfert 
illicite de fonds vers l'étranger par 
le dénommé (B.M.L), en état de 
fuite et visé par des mandats d'arrêts internationaux pour implication dans des affaires de cor-
ruption, avec la complicité de ses acolytes à l'intérieur du pays, une enquête préliminaire a 
été ouverte ayant permis de démasquer un réseau criminel spécialisé dans le blanchiment 
d'argent et utilisant des procurations d'employés et d'officiers publics à l'intérieur du pays et 
à l'étranger", ajoute le communiqué. "En date du 23-06-2024, huit (08) individus ont été pré-
sentés devant le Parquet de la République et une enquête judiciaire a été ouverte à leur en-
contre pour blanchiment d'argent dans le cadre d'un réseau criminel, infraction à la législation 
et à la réglementation sur la monnaie et le mouvement des capitaux de et vers l'étranger", 
précise la même source. "Après interrogatoire, le juge d'instruction a ordonné le placement 
de cinq (05) accusés en détention provisoire et les trois (03) autres sous contrôle judiciaire, en 
attendant la prise de mesures juridiques contre l'accusé en état de fuite. 

MAE 
Attaf reçoit le 
Directeur     
général de 
l'ONUDI 
Le ministre des Affaires étran-
gères et de la Communauté na-
tionale à l'étranger, M. Ahmed 
Attaf, a reçu, hier, au siège du 
ministère, le Directeur général 
de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement 
industriel (ONUDI), M. Gerd 
Muller, qui effectue une visite 
de travail en Algérie du 22 au 
25 juin 2024, indique un 
communiqué du ministère. La 
rencontre a été "l'occasion de 
passer en revue les voies et 
perspectives de renforcement 
de la coopération entre l'Algérie 
et l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement 
industriel et d'échanger sur le 
rôle renouvelé de l'ONUDI 
dans la promotion de la coo-
pération industrielle et le trans-
fert de technologies à l'échelle 
internationale", selon la même 
source.



3NATIONALE 
Mardi 25 juin 2024

COOPÉRATION ALGÉRO-TURQUE   
Appel à hisser les échanges commerciaux 

de 7 à 10 milliards USD  
 

A cet effet, M. Zitouni 
a appelé les opé-
rateurs écono-
miques algériens 
et turcs à élargir la 
coopération bilaté-
rale dans "les sec-

teurs productifs prometteurs, tels 
que les produits agricoles, ali-
mentaires et de transformation, 
les produits mécaniques et élec-
troménagers, les industries plas-
tiques et d'emballage, les 
produits intégrés dans les chaînes 
de valeur mondiales, ainsi que le 
secteur du tourisme et des ser-
vices". Il a, dans ce sens, expliqué 
que "les échanges commerciaux 
ne reflètent pas la forte relation 
politique qui lie les deux pays 
frères, donc nous oeuvrons à faire 
passer ces échanges, actuelle-
ment situés à près de 7 milliards 
de dollars à 10 milliards, confor-
mément aux orientations des pré-
sidents des deux pays", a-t-il 
ajouté. M. Zitouni a expliqué que 
"l'Algérie a de fortes capacités 
productives", rappelant qu'en 
2023, elle a exporté un volume de 
3,6 milliard de dollars de produits 
vers la Turquie, tandis que les im-
portations depuis ce pays ont 
avoisiné les 2,5 milliards de dol-
lars. Le ministre a aussi mis en 
avant la qualité des investisse-
ments turcs présents en Algérie, 
se caractérisant par "leur capacité 
de créer de la richesse et à géné-
rer une haute valeur ajoutée". Sa-
luant "l'esprit d'engagement", dont 
font preuve les opérateurs et ins-
titutions économiques des deux 
pays, ainsi que leur volonté de 
participer à des rencontres pério-
diques, le ministre a invité la partie 
turque à saisir l’opportunité d'ac-
céder aux marchés africains, no-
tamment à travers la Zone de 
libre-échange continentale afri-
caine (ZLECAf), par le biais de 
partenariats avec les opérateurs 
algériens. Pour sa part, le ministre 
du Commerce turc a salué la soli-

dité des relations entre l'Algérie et 
la Turquie, assurant de la volonté 
des deux parties à approfondir la 
coopération et augmenter le vo-
lume des échanges commer-
ciaux. Il a, a cet effet, exprimé sa 
conviction quant à la capacité des 
deux pays à atteindre les 10 mil-
liards de dollars d'échanges 
commerciaux l'année prochaine, 
soulignant que "l'Algérie est le 
deuxième plus grand partenaire 
de la Turquie en Afrique et un des 

pays dont les investissements 
turcs sont des plus importants". 
Affirmant que les relations bilaté-
rales connaissent des "dévelop-
pements importants" dans les 
domaines des transports et du 
tourisme, le ministre a rappelé 
que pas moins de 80 vols sont 
assurés entre les deux pays 
chaque semaine, ce qui favorise 
la promotion du commerce et du 
tourisme entre les deux parties. 
Il a, par ailleurs, exprimé "la pro-

fonde gratitude" de son pays 
d'être désigné comme invité 
d'honneur de la 55ème édition 
de la Foire internationale d'Alger 
(FIA), soulignant qu'il participe à 
cet évènement avec 51 entre-
prises. A rappeler que le forum 
d’affaires algéro-turc vise à don-
ner une nouvelle impulsion au 
partenariat économique algéro-
turc et à explorer les opportunités 
d'affaires et d'investissement 
entre les deux pays. Lors de ce 

forum, des rencontres d'affaires 
"B to B" sont prévues entre les 
chefs d'entreprises algériennes et 
turques activant dans divers do-
maines, notamment l'industrie, 
l'énergie, les mines, les énergies 
renouvelables, les travaux publics 
et infrastructures de base. Il se 
tient en marge de la 55ème édi-
tion de la Foire internationale d'Al-
ger (FIA), qui s’ouvre ce lundi au 
Palais des expositions à Alger, 
dont la Turquie est l’invitée d’hon-
neur. Une délégation turque im-
portante d’hommes d’affaires et 
de chefs d’entreprises conduite 
par le vice-président de la Répu-
blique de Turquie, M. Cevdet Yil-
maz, est arrivée à Alger dimanche 
dans le cadre de cette participa-
tion. 

R. N.

Le ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, Tayeb Zitouni, a appelé hier à Alger, les opérateurs économiques algériens et turcs à élargir la                
coopération bilatérale, dans l'optique de hisser les échanges commerciaux de 7 à 10 milliards de dollars entre les deux pays d'ici 2025. M. Zitouni s'exprimait à l'ouverture 

des travaux du forum d’affaires algéro-turc, qu'il a coprésidé avec son homologue turc Omer Bolat, avec la participation de 300 opérateurs économiques nationaux des 
secteurs public et privé et plus de 200 hommes d’affaires et chefs d’entreprises turcs.

Le ministre de l'Energie et des Mines, 
Mohamed Arkab a affirmé, hier, à 
Alger, que le partenariat énergétique 

avec l'Union européenne (UE) était "primor-
dial et important" pour un développement ef-
ficace de la production d'hydrogène propre 
en Algérie. Dans son allocution d'ouverture, 
lue en son nom par le Secrétaire général du 
ministère, Abdelkrim Aouissi, lors d'une ren-
contre intitulée "Vers une économie basée 
sur l'hydrogène vert : stratégies, cadres ré-
glementaires et projets en cours", M. Arkab 
a indiqué que le développement de l'hydro-
gène en Algérie et son exportation nécessi-
taient une coopération continue dans le 
cadre d'un dialogue technique de haut ni-
veau entre les experts algériens et euro-
péens, à même de permettre "un échange 
d'expertise et un transfert des technologies 
européennes dans ce domaine". Le ministre 
a souligné, lors de cette rencontre organisée 
par le ministère en collaboration avec la dé-
légation de l'Union européenne (UE) en Al-
gérie, l'importance de cette coopération 
dans la réduction des risques liés au déve-
loppement de ce nouveau secteur, "au 
mieux des intérêts des deux parties", citant 
"plusieurs projets pilotes et expérimentaux" 
lancés à travers le pays, dont certains s'ins-
crivant dans le cadre du partenariat straté-
gique avec l'UE. Ces projets permettront de 
maîtriser toutes les chaînes de valeurs pour 
le développement et la production d'hydro-
gène", a-t-il ajouté. Le ministre a, également, 
cité deux projets pilotes lancés par Sona-

trach dans le sud du pays, d'une capacité 
de 2 à 4 mégawatts chacun, ainsi qu'une 
étude sur la faisabilité de projets de produc-
tion de carburants de type "e-méthanol" et le 
"e-kérosène", en sus d'un projet de réfé-
rence semi-industriel à Arzew pour dévelop-
per une unité de production d'hydrogène 
d'une capacité de 50 mégawatts, avec la 
contribution du gouvernement allemand via 
la banque de développement dédiée au dé-
veloppement de la filière Hydrogène. Durant 
la prochaine phase qui débutera à partir de 
2030, la feuille de route nationale pour le dé-
veloppement "progressif et efficace" de 
cette filière, s’articulera autour de la réalisa-
tion de plusieurs projets industriels d'une ca-

pacité globale supérieure à 1 million de 
tonnes/an, "que nous devons très bien pré-
parer avec nos partenaires européens", a 
précisé M. Arkab, soulignant l’impératif exa-
men et analyse des voies de transport, et 
des projets de raccordement via le corridor 
sud de l'hydrogène (SoutH2), et ses aspects 
techniques, tel que l’utilisation des infra-
structures disponibles pour la concrétisation 
de ce projet. La ministre a, en outre, affirmé 
que l’Algérie accordait "un intérêt majeure" 
au développement d’une filière intégrée de 
l’hydrogène propre, notamment à travers 
l’élaboration d’une stratégie nationale basée 
sur plusieurs axes, dont la mise en place 
d’un environnement propice, incluant les 

cadres réglementaires et institutionnels, 
outre le développement du capital humain, 
l’intégration industrielle et la coopération in-
ternationale. De son côté, le Chef de la dé-
légation de l’UE en Algérie, Thomas Eckert, 
a mis en exergue les atouts de l’Algérie, à 
même de lui permettre de jouer "un rôle im-
portant" sur la scène continentale et inter-
nationale, en tant que source importante 
d’hydrogène à l’avenir, notamment pour 
l’approvisionnement du marché européen. 
M. Thomas Eckert a, également, fait savoir 
que l’Union Européenne œuvrait à l’instau-
ration d’un marché local "dynamique", pré-
cisant que cela amènerait les pays de l’UE, 
à moyen terme, à importer l’équivalent de 
50% d’hydrogène vert afin de satisfaire la 
demande européenne. Et d’ajouter, que la 
transition énergétique à l’UE, connait un pro-
grès rapide, notamment en ce qui concerne 
l’intégration de l’hydrogène vert dans le mix 
énergétique, et ce à travers des partenariats 
gagnant-gagnant avec les partenaires de 
l’UE. Pour rappel, cette rencontre s’inscrit 
dans le cadre du renforcement du partena-
riat énergétique stratégique entre l’Algérie et 
l’Union européenne, conformément aux ré-
sultats de la 5e réunion annuelle de dialogue 
stratégique de haut niveau sur l'Energie 
entre l’Algérie et l’UE, tenue le 5 octobre 
2023 à Bruxelles, entre le ministre de l'Ener-
gie et des Mines, et la Commissaire à l'Ener-
gie au niveau de la Commission 
européenne. 

APS 

HYDROGÈNE VERT 
Arkab souligne l’importance du partenariat avec l'UE 

Présidence de la 
République  
Le président 
Tebboune         
reçoit le vice-
président de la 
République de 
Turquie 
Le président de la Répu-

blique, M. Abdelmadjid 
Tebboune, a reçu, hier, au 

siège de la Présidence de la Ré-
publique, le vice-président de la 
République de Turquie, M. 
Cevdet Yilmaz. Le président de 
la République et le vice-prési-
dent de la République de Tur-
quie ont présidé, à cette 
occasion, une rencontre élargie 
entre les délégations des deux 
pays. R. N. 
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A DEUX SEMAINES DE LA FINALE DE LA COUPE D’ALGERIE  

les graffitis , l’expression artistique 
de la passion sportive 

À  deux semaines  de la très attendue finale de la Coupe d'Algérie, les murs des villes algériennes se  
transforment en véritables toiles d’expression pour une jeunesse créative et passionnée. Les graffitis,  

autrefois perçus comme des actes de vandalisme, sont désormais reconnus comme des œuvres d'art qui  
célèbrent les couleurs et les emblèmes des clubs sportifs les plus célèbres du pays.

Les rues d'Alger  et de 
nombreuses autres 
villes sont ornées de 
fresques colorées et 
de motifs artistiques 
représentant les 
équipes de football lo-

cales. Ces œuvres, créées par 
des jeunes artistes souvent ano-
nymes, reflètent l'amour et la fierté 
pour leurs clubs de cœur. 
Chaque mur peint est une décla-
ration visuelle de loyauté et de 
passion, un témoignage vibrant 
de l'importance du sport dans la 
culture algérienne. L'évolution de 
la perception des graffitis en Algé-
rie est remarquable. Autrefois 
stigmatisés comme des signes de 
dégradation urbaine, les graffitis 
sont aujourd'hui salués pour leur 
capacité à revitaliser les espaces 
publics et à ajouter de la beauté 
aux paysages urbains.  Pour So-
fiane, un jeune  de 22 ans, raconte 
: « Pour moi, peindre les murs de 
ma ville est une façon de montrer 
mon soutien à mon équipe et de 
partager ma passion avec tout le 
monde. Voir les réactions posi-
tives des passants m'encourage à 
continuer. » Les graffitis sportifs 
ne se contentent pas d'embellir 
les murs ; ils unissent également 
les communautés autour d'une 
passion commune. À travers l'art, 
les supporters de différents quar-
tiers trouvent un terrain d'entente 
et un moyen de célébrer ensem-
ble. Les fresques murales devien-
nent des points de 
rassemblement où les discus-
sions sur les matchs et les perfor-
mances des joueurs sont 
animées. Leila, une résidente 
d'Alger, témoigne : « Chaque fois 
que je passe devant une fresque 
de mon club préféré, cela me 
rappelle les bons moments pas-
sés à encourager notre équipe. 
Ces œuvres apportent une touche 
de couleur et de joie à notre quo-
tidien. » Alors que la finale de la 
Coupe d'Algérie approche, les 
rues se transforment en une gale-
rie d'art à ciel ouvert. Les visiteurs 
et les habitants peuvent admirer 
les créations artistiques tout en 
ressentant l'excitation palpable de 
l'événement sportif à venir. Ces 
œuvres d'art public sont une cé-
lébration visuelle de l'esprit sportif 
et de la créativité algérienne.Ces 
graffitis sportifs rappellent l'impor-
tance du football dans la vie quo-
tidienne des Algériens. Plus que 
de simples décorations, ces 
œuvres d'art urbain témoignent 
de la passion, de l'engagement et 
de l'esprit communautaire des 
jeunes artistes qui les créent. En 
transformant les murs des villes 
en toiles d'expression, ils célè-
brent non seulement leurs 
équipes préférées mais aussi 
l'unité et la créativité de toute une 
nation. 
 
La fièvre monte à Alger , 

MCA et CRB prêts à           
en découdre 

 
 La  finale de la Coupe d’Algérie 
édition-2024 qui opposera le Mou-
loudia club d’Alger au Chabab 
Riadhi Belouizdad est fixée pour 
le vendredi 05 juillet 2024 au 
stade du 5-Juillet 1962 du 
complexe olympique Mohamed 
Boudiaf (Alger).  bien  avant an-
nonce de la date par la FAF  , la 
capitale était   en ébullition.  
Chaque jour , la tension et l’exci-
tation montent d’un cran dans les 

quartiers d’Alger alors que le 
Mouloudia Club d'Alger (MCA) et 
le Chabab Riadhi de Belouizdad 
(CRB) se préparent à une 
confrontation historique. Le MCA, 
une équipe légendaire du football 
algérien, vise le doublé après une 
saison remarquable. Forts de leur 
succès en championnat, les 
joueurs du Mouloudia ont les yeux 
rivés sur la Coupe d’Algérie, dé-
terminés à ajouter un nouveau tro-
phée à leur vitrine déjà bien 
garnie. Les supporters du MCA,  
«chneoua»connus pour leur fer-
veur et leur loyauté, sont plus mo-
bilisés que jamais, prêts à voir leur 
équipe triompher à nouveau. Ali, 
un supporter fervent du MCA, 
partage son enthousiasme : « 
Nous avons eu une saison fantas-
tique. Gagner la Coupe d’Algérie 
serait la cerise sur le gâteau. 
Toute la ville est derrière notre 
équipe. ». De l’autre côté, le CRB, 
malheureux perdant de la finale 
de la dernière édition, est en 
quête de rédemption. Les joueurs 
du Chabab Riadhi de Belouizdad 
sont déterminés à renverser la si-
tuation et à s’offrir leur neuvième 
"Dame Coupe". L’équipe, connue 
pour son jeu dynamique et ses ta-
lents prometteurs, est prête à tout 
donner pour écrire une nouvelle 
page glorieuse de son histoire. 
Karim, un fidèle supporter du 
CRB, exprime sa détermination : « 
La défaite de l’année dernière 
nous a beaucoup affectés, mais 
elle nous a aussi rendus plus 
forts. Cette année, nous sommes 
prêts à tout pour ramener la 
coupe à la maison. » Dans les dif-
férents quartiers de la capitale, 
l’effervescence est palpable. Les 
rues sont décorées aux couleurs 
des deux clubs, les drapeaux flot-
tent aux fenêtres, et les chants 
des supporters résonnent partout. 
Les cafés et les places publiques 
se transforment en lieux de ras-
semblement où les discussions 
passionnées et les pronostics 
vont bon train. Fatima, une habi-
tante d’Alger, décrit l’ambiance : 
« C’est incroyable de voir 

comment 
le football 
unit les gens 
ici. Chaque 
match, chaque vic-
toire, chaque défaite est ressen-
tie par toute la communauté. La 
finale de cette année est plus 
qu’un match, c’est un événement 
qui rassemble toute la ville. ». il 
faut dire que le derby entre le 
MCA et le CRB est l’un des plus 
attendus de l’histoire récente du 
football algérien. Les deux 
équipes ont une riche histoire de 
rivalité et chaque rencontre est un 
spectacle de talent, de passion et 
de compétitivité. Cette finale pro-
met d’être un affrontement 
épique, avec des joueurs des 
deux camps prêts à tout pour dé-
crocher la victoire. Selon nos  col-
lègues  de la rubrique sportive  les  
préparatifs pour la finale sont en 
cours dans les camps des deux 
équipes. Les entraîneurs affinent 
leurs stratégies, les joueurs inten-
sifient leur entraînement et les 
supporters se préparent à soute-
nir bruyamment leurs équipes. 
Les autorités locales, quant à 
elles, mettent en place les me-
sures nécessaires pour assurer la 
sécurité et le bon déroulement de 
l’événement. 
Pour beaucoup , le  duel entre le 
MCA et le CRB est bien plus 
qu’un simple match ; c’est un évé-
nement qui incarne la passion et 
l’esprit de la capitale. Que le MCA 

réus-
s i s s e 

le dou-
blé ou que 

le CRB rem-
porte sa neu-

vième coupe, cette 
finale restera gravée dans 

les mémoires comme un moment 
fort du football algérien. Les re-
gards sont tournés vers le stade, 
où l’histoire s’écrira sous les yeux 
de milliers de fervents supporters. 
 
La Coupe d'Algérie : Une 
histoire de passion et de 

compétition 
 
La Coupe d'Algérie, créée lors de 
la saison 1962-1963, est la 
compétition de football la plus po-
pulaire du pays. Tous les clubs de 
football, qu'ils soient amateurs ou 
professionnels, y participent, fai-
sant de cette compétition un évé-
nement national majeur. Depuis 
sa création, la Coupe d'Algérie a 
connu 55 éditions sur 58, mar-
quant ainsi des décennies de 
passion et de rivalités sportives. 
Les éditions 1990 et 1993 man-
quent à l'appel, tandis que la fi-
nale de l'édition 1989 s'est jouée 
en juillet 1990. L'édition 2020, 
quant à elle, a été annulée en rai-
son de la pandémie de Covid-19. 
Les clubs les plus titrés dans 
cette compétition sont l'USM 
Alger, le CR Belouizdad, le MC 
Alger et l'ESSétif, chacun possé-
dant huit trophées. Ce palmarès 

impressionnant témoigne de la 
domination de ces équipes dans 
le paysage footballistique algé-
rien. Le record de victoires consé-
cutives dans cette compétition est 
de deux, un exploit réalisé par 
plusieurs clubs, dont le CR Be-
louizdad, le MC Oran, la JS Kaby-
lie, l'USM Alger et le MC Alger. 
Cependant, l'ES Sétif se distingue 
en ayant réalisé cet exploit à deux 
reprises, démontrant ainsi une 
constance exceptionnelle dans la 
compétition. L'actuel tenant du 
titre est l'ASO Chlef, un club qui a 
su s'imposer lors de la dernière 
édition de la Coupe d'Algérie. 
Leur victoire récente a ajouté une 
nouvelle page à l'histoire riche et 
dynamique de la compétition. Au 
risque de le répéter ,la Coupe 
d'Algérie est plus qu'une simple 
compétition de football ; c'est un 
événement qui rassemble la na-
tion entière autour du sport. 
Chaque année, les stades se rem-
plissent de supporters enthou-
siastes, les rues se décorent aux 
couleurs des équipes, et les dis-
cussions sur les matchs animent 
les cafés et les foyers. Mohamed, 
un fervent supporter de football, 
exprime cette passion : « La 
Coupe d'Algérie, c'est notre fierté. 
Chaque match est une fête, une 
occasion de montrer notre amour 
pour le football et de célébrer 
ensemble, peu importe les résul-
tats. » Alors que la Coupe d'Al-
gérie continue de captiver les 
cœurs et les esprits, elle reste 
un symbole de l'esprit sportif et 
de la compétition saine. Les 
clubs, les joueurs et les suppor-
ters contribuent tous à faire de 
cette coupe un événement inou-
bliable année après année. 
Avec chaque édition, de nou-
veaux héros émergent, de nou-
velles histoires se créent, et la 
légende de la Coupe d'Algérie se 
renforce. Le football en Algérie est 
bien plus qu'un jeu ; c'est une vé-
ritable passion nationale, et la 
Coupe d'Algérie en est l'une des 
plus belles expressions. 

R.S  
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LE DOCUMENTAIRE T’BAL" DE SALEM DAHMANI PRIMÉ À JOHANNESBURG  

Le tambour algérien résonne à 
l'échelle internationale

Le  film documentaire algérien "T’bal" (Tambour), réalisé par Salem Dahmani de la wilaya d’Adrar, a récemment été ho-
noré avec le prix d'argent "Silver" au prestigieux Festival international du film du tourisme (International Tourism Film Festival 

Africa-ITFFA). Cet événement s'est tenu du 11 au 15 juin à Johannesburg, en Afrique du Sud, et a rassemblé des cinéastes du 
monde entier pour célébrer les œuvres qui mettent en valeur le tourisme et les cultures locales. 

Le documentaire 
"T’bal" est une immer-
sion dans la richesse 
culturelle et les tradi-
tions ancestrales de la 
région d'Adrar. Salem 
Dahmani, en tant que 

réalisateur, a su capturer avec une 
grande sensibilité l'essence de 
cette région du sud de l'Algérie, en 
se concentrant particulièrement sur 
le tambour traditionnel, un instru-
ment central dans les cérémonies 
et les festivités locales. Le film met 
en lumière non seulement la mu-
sique, mais aussi les histoires, les 
légendes et les modes de vie qui 
entourent cet instrument. À travers 
des interviews, des performances 
et des scènes de la vie quotidienne, 
Dahmani nous transporte dans un 
voyage visuel et auditif unique, ré-
vélant les trésors cachés de la 
culture algérienne. La reconnais-
sance de "T’bal" au Festival inter-
national du film du tourisme en 
Afrique du Sud est une étape signi-
ficative pour le cinéma algérien. Ce 
prix d'argent "Silver" témoigne de la 
qualité et de la profondeur du travail 
de Dahmani, et souligne l'impor-
tance de promouvoir et de préser-
ver les cultures locales à travers le 
cinéma.  Pour rappel , le Festival in-
ternational du film du tourisme 
Africa-ITFFA est connu pour son 
engagement à promouvoir les films 
qui favorisent le tourisme et la 
compréhension interculturelle. Rece-
voir une distinction dans ce cadre est 
un signe que "T’bal" a su toucher les 

spectateurs et les jurés, en transmet-
tant un message universel à travers 
une lentille locale. Le succès de 
"T’bal" pourrait également ouvrir la 
voie à d'autres documentaires algé-
riens sur des sujets similaires, incitant 
les cinéastes à explorer et à docu-

menter les richesses culturelles de 
leur propre pays. Cette victoire est un 
rappel puissant de la capacité du ci-
néma à préserver et à promouvoir les 
traditions locales sur la scène mon-
diale. Le prix d'argent remporté par 
"T’bal" au Festival international du film 

du tourisme Africa-ITFFA est une vic-
toire non seulement pour Salem Dah-
mani, mais aussi pour toute la culture 
algérienne. Ce documentaire, en cé-
lébrant le tambour traditionnel et les 
histoires qui l'entourent, montre 
comment le cinéma peut être un outil 

puissant pour la préservation et la 
promotion du patrimoine culturel. 
Cette reconnaissance internationale 
est une invitation à continuer de va-
loriser et de partager les trésors 
culturels de l'Algérie avec le monde. 

R.C  

Ouverture de la 12e édition du Festival         
national du théâtre pour enfants à Khenchela 

 Hamza Feghouli invité 
d’honneur  

 
La 12e édition du Festival 
national du théâtre pour en-
fants a débuté en fanfare ce 
dimanche à la maison de la 
culture Ali-Souaïhi de Khen-
chela. L'événement, qui se 
déroulera jusqu'au 27 juin, 
réunit des talents de tout le 
pays, avec la participation de 
12 troupes théâtrales repré-
sentant 11 wilayas. Cette 
année, le festival a l'honneur 
d'accueillir Hamza Feghouli, 
le célèbre comédien connu 
sous le pseudonyme de « 
Mma Messaouda ». Reconnu 
pour son talent comique et 
son personnage emblématique, Feghouli a su apporter une touche d'hu-
mour et de convivialité à cette édition du festival. Son personnage, « Mma 
Messaouda », est particulièrement apprécié des enfants et des adultes 
pour sa capacité à aborder des thèmes sérieux avec légèreté et satire. Le 
festival propose un programme varié, avec des spectacles qui vont du 
théâtre classique aux marionnettes, en passant par des comédies musi-
cales et des contes interactifs. Les troupes théâtrales participantes, venues 
des quatre coins du pays, apporteront chacune leur touche unique, pro-
mettant une diversité culturelle et artistique. Le Festival national du 
théâtre pour enfants vise à promouvoir l'art théâtral chez les jeunes, en 
encourageant la créativité et l'expression artistique. Il s'agit également 
de sensibiliser les enfants aux valeurs culturelles et morales, en utilisant 
le théâtre comme un outil éducatif. Les habitants de Khenchela et les 
participants venus de différentes wilayas expriment leur enthousiasme 
pour cette édition du festival. Samira, une mère de deux enfants, a 
partagé : « C'est une excellente initiative pour divertir et éduquer nos 
enfants. Ils attendent chaque année avec impatience ce festival. » La 12e 
édition du Festival national du théâtre pour enfants de Khenchela s'an-
nonce comme un événement mémorable, grâce à un programme riche 
et diversifié et la présence inspirante de Hamza Feghouli. En célébrant 
l'art du théâtre et en le rendant accessible aux plus jeunes, ce festival 
joue un rôle crucial dans l'éducation culturelle et artistique des enfants 
algériens. Avec des spectacles, des ateliers et des rencontres, il promet de 
créer des souvenirs inoubliables pour tous les participants. 

"Impasse des deux palais" est le premier tome de la 
célèbre trilogie de Naguib Mahfouz, lauréat du prix 
Nobel de littérature en 1988. Publié en 1956, ce 

roman est une exploration profonde de la vie familiale, 
sociale et politique en Égypte, couvrant les premières dé-
cennies du XXe siècle. Mahfouz, à travers une prose 
riche et immersive, peint un tableau vibrant du Caire et 
de ses habitants. L'histoire se déroule au début des an-
nées 1900, une période charnière marquée par des bou-
leversements politiques et sociaux en Égypte. Le pays 
est alors sous domination britannique, et les tensions na-
tionalistes commencent à s'intensifier. Mahfouz capture 
ce moment historique avec une précision inégalée, mon-
trant comment les événements politiques influencent la 
vie quotidienne des gens.  Le livre  suit la famille Abd el-
Jawad, dirigée par le patriarche tyrannique Ahmad Abd 
el-Jawad. Ahmad est un homme sévère et autoritaire à 
la maison, mais il mène une vie secrète de plaisirs noc-
turnes dans les rues du Caire. Sa femme, Amina, est une 
figure de dévotion et de soumission, typique de nom-
breuses femmes de cette époque. Les enfants d'Ah-
mad, Yasin, Fahmy et Kamal, représentent différentes 
réponses à l'autorité paternelle et aux changements so-
ciaux. Yasin, l’aîné, suit les traces hédonistes de son 
père. Fahmy, le second, est un idéaliste engagé dans le 
mouvement nationaliste. Kamal, le plus jeune, est un 
garçon curieux et sensible qui observe les transforma-
tions de sa famille et de son pays avec un regard philo-
sophique. Plusieurs thèmes majeurs se dégagent de 
"Impasse des deux palais", rendant le roman non seule-
ment une saga familiale mais aussi une réflexion sur la 
société égyptienne. Le style de Mahfouz dans ce roman 
est marqué par une narration détaillée et une profonde 
caractérisation des personnages. Son écriture réaliste, 
influencée par les grands romanciers européens comme 
Balzac et Zola, donne vie au Caire de l'époque avec une 
précision cinématographique. Naguib Mahfouz utilise 
également des dialogues riches et des monologues in-
térieurs pour explorer les pensées et les sentiments de 
ses personnages, offrant ainsi un aperçu intime de leur 
psyché. Cette approche a fait de lui une figure centrale 
de la littérature arabe moderne, inspirant de nombreux 
auteurs contemporains. Il y a lieu de souligner que  "Im-
passe des deux palais" a été largement acclamé pour 
sa profondeur psychologique et son réalisme social. Il 

reste une œuvre incontournable pour comprendre la so-
ciété égyptienne du XXe siècle et les transformations 
qu'elle a subies. La trilogie dans son ensemble, compre-
nant également "Le Palais du Désir" et "Le Jardin du 
Passé", est souvent comparée aux grandes œuvres de 
la littérature mondiale pour son ambition et sa portée. En 
somme, "Impasse des deux palais" de Naguib Mahfouz  
n’est pas seulement un  roman historique ; c'est une 
étude sociologique et psychologique des dynamiques 
familiales et des bouleversements sociaux dans l'Égypte 
du début du XXe siècle. Par son écriture magistrale, 
Mahfouz a créé un chef-d'œuvre littéraire qui continue 
d'inspirer et de captiver les lecteurs du monde entier. 

     R.C  

A LIRE , «IMPASSE DES DEUX PALAIS» DE NAGUIB MAHFOUZ  
Un portrait de l'Égypte  
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LANCEMENT DU FORUM INTERNATIONAL DE L'INVESTISSEMENT EN ALGÉRIE   

Un nouveau chapitre pour          
l'attractivité économique

 Le Directeur général de l’Agence algérienne de promotion de l’investissement (AAPI) a annoncé ce dimanche la création du Forum  
international de l’investissement (Invest DZ). Cet événement annuel, visant à renforcer l’attractivité de l’investissement en Algérie, marque une 

étape importante dans les efforts du pays pour attirer davantage d’investissements étrangers et dynamiser son économie. 

Le Forum international 
de l’investissement (In-
vest DZ) se tiendra an-
nuellement et servira 
de plate-forme de ren-
contre pour les inves-
tisseurs, les décideurs 

politiques, les entrepreneurs et les 
experts économiques. Il offrira un es-
pace de discussion et de collabora-
tion autour des opportunités et des 
défis de l’investissement en Algérie. 
Selon Omar Rekkache, ce forum 
vise à "créer un environnement pro-
pice à l'investissement, en mettant 
en lumière les atouts et les potentia-
lités du marché algérien". Il a ajouté 
que cet événement serait également 
l'occasion de présenter les réformes 
et les initiatives entreprises par le 
gouvernement pour améliorer le cli-
mat des affaires et encourager les in-
vestissements nationaux et 
étrangers. Pour les observateurs 
avertis ,  le lancement d'Invest DZ 
s'inscrit dans une stratégie globale 
visant à diversifier l'économie algé-
rienne et à réduire sa dépendance 
aux hydrocarbures. En attirant des 
investissements dans divers sec-
teurs tels que l'agriculture, les tech-
nologies de l'information, le tourisme, 
et les industries manufacturières, l’Al-
gérie espère stimuler la croissance 
économique et créer des emplois. 
Le Forum sera également une op-
portunité pour les investisseurs 
étrangers de mieux comprendre le 
marché algérien, ses dynamiques et 
ses avantages compétitifs. Les parti-
cipants auront accès à des présen-

tations sur les politiques écono-
miques du pays, les incitations fis-
cales, les opportunités de partenariat 
public-privé, et les projets d'infra-
structure en cours. Le Forum inter-
national de l’investissement (Invest 
DZ) est perçu comme un catalyseur 
pour le développement économique 
de l’Algérie. En réunissant divers ac-

teurs économiques, il vise à créer un 
dialogue constructif et à renforcer la 
confiance des investisseurs dans le 
marché algérien. Les retombées at-
tendues du Forum incluent une aug-
mentation des flux d’investissements 
directs étrangers (IDE), une meilleure 
visibilité de l’Algérie sur la scène éco-
nomique internationale, et une accé-

lération des projets de développe-
ment dans divers secteurs.  Le lan-
cement d'Invest DZ par l’Agence 
algérienne de promotion de l’inves-
tissement (AAPI) est une initiative 
prometteuse pour l'avenir écono-
mique de l'Algérie. En créant un es-
pace annuel de discussion et de 
collaboration, ce forum vise à dyna-

miser l’investissement, à diversifier 
l'économie et à positionner l'Algérie 
comme une destination attractive 
pour les investisseurs mondiaux. 
Avec des objectifs clairs et un pro-
gramme ambitieux, Invest DZ s’an-
nonce comme un événement clé 
pour le développement économique 
du pays. R.E  

 NOUVEAUX BILLETS DE BANQUE AU JAPON  
Un casse-tête pour les petits 

commerçants 
 
Dès le 3 juillet, le Japon va 
mettre en circulation de 
nouveaux billets de 
banque, pour la première 
fois depuis vingt ans. Si 
les établissements ban-
caires se sont déjà adaptés 
à cette mesure, ce n’est 
pas toujours le cas des pe-
tits commerçants, qui sont 
parfois contraints de rem-
placer leurs distributeurs 
de tickets, au nombre de 4 
millions dans le pays.  En 
ce début d’été 2024, un 
nouvel obstacle financier 
se présente pour les petits 
commerçants et restaura-
teurs japonais, qui peinent 
déjà à survivre face à l’in-
flation qui frappe l’archipel. Le 3 juillet, pour réduire le risque de contrefaçon, le mi-
nistère des Finances et la Banque du Japon vont mettre en circulation de nouveaux 
billets de 1 000, 5 000 et 10 000 yens (respectivement 6, 30 et 60 euros environ), pour 
la première fois depuis 2004. Le hic, c’est que si les distributeurs de billets des 
banques, ou ceux installés dans des supérettes appelées “konbini”, sont pour la plupart 
déjà adaptés aux nouveaux billets, ce n’est pas forcément le cas, loin de là, pour les 
distributeurs utilisés dans les petits commerces et restaurants, 
 

L’ITALIE CIBLÉE  PAR UNE PROCÉDURE             
DE DÉFICIT EXCESSIF  

Meloni prépare un tour de vis 
 
Le déficit italien a atteint le 7,4 % en 2023. Le gouvernement va être contraint de re-
voir ses plans, et probablement de renoncer aux baisses d’impôts appliquées l’an der-
nier. 
En 2023, l’Italie a affiché — et de loin — le déficit public le plus élevé (7,4 %) de 
l’Union européenne. Un chiffre, en large partie, dû au « superbonus 110 % » adopté 
en 2020. Ce dispositif permettait de se faire rembourser l’intégralité du montant dé-
pensé pour rénover son bien immobilier... avec une prime de 10 %. Son coût était es-
timé à l’époque à 36 milliards d’euros sur la période 2020-2026, mais la facture a déjà 
dépassé les 150 milliards. Selon la Banque d’Italie, la mesure a certes généré une crois-
sance supplémentaire — les investissements immobiliers ont explosé —, mais insuf-
fisante pour la financer grâce aux recettes fiscales engendrées : le coût net de la prime 
a dépassé le 100 milliards. 

Une idée de longue date, 
n’ayant, jusqu’ici, pas 
fait consensus, la 

construction d’un pont reliant 
l’océan Indien au golfe de 
Thaïlande est de nouveau en-
visagée par le gouvernement . 
Une loi devrait être proposée 
fin 2024 pour entériner le pro-
jet. C’est le projet phare du 
gouvernement thaïlandais de 
Srettha Thavisin, en place de-
puis août 2023 : relier l’océan 
Indien au golfe de Thaïlande 
grâce à un double pont terres-
tre (routier et rail) traversant 
l’isthme de Kra, la mince et 
longue « patte » sud-ouest de 
la Thaïlande, entre la Birmanie 
et la péninsule malaise. Le 
coût est estimé à 25 milliards 
d’euros, avec 2030 pour hori-
zon de complétion. Pour ce 
faire, des ports en eau pro-
fonde seraient aménagés à 
Ranong, sur sa côte ouest, et 

à Chumphon, sur la côte 
orientale. Les conteneurs y se-
raient déchargés, puis trans-
férés sur des camions ou des 
trains sur 90 kilomètres avant 
de subir l’opération inverse sur 
l’autre rive. Une loi, dite « du 
couloir économique sud » doit 
être proposée au dernier tri-
mestre 2024 pour entériner le 
projet.  L’idée n’est pas nou-
velle : il s’agit d’un serpent de 
mer de l’histoire de la Thaï-
lande, vieux de plus d’un 
siècle, qui a toujours échoué 
à faire consensus. Il a été 
ressuscité dans les années 
2010, quand la Chine a 
commencé à s’y intéresser – 
une société chinoise signant 
même en 2015 un protocole 
d’accord avec une société 
montée par des partisans thaï-
landais du projet, mais sans 
l’aval d’aucun des gouverne-
ments. 

THAÏLANDE  
Relance du projet d’un pont 

pharaonique entre deux mers

Le pétrole stable 
Les  investisseurs 
surveillent             
le risque            
géopolitique 
 
Les cours du pétrole se maintiennent 
, consolidant leurs gains de la se-
maine, alors que les investisseurs sur-
veillent avec attention le risque 
géopolitique au Moyen-Orient après 
la baisse des stocks de brut aux Etats-
Unis. Vers 09H45 GMT (11H45 
HEC), le prix du baril de Brent-
BRENT Le Brent ou brut de mer du 
nord, est une variation de pétrole 
brut faisant office de référence en 
Europe, coté sur l'InterContinenta-
lExchange (ICE), place boursière 
spécialisée dans le négoce de l'éner-
gie. Il est devenu le premier standard 
international pour la fixation des prix 
du pétrole. de la mer du Nord, pour 
livraison en août, perdait 0,08% à 
85,64 dollars. Son équivalent améri-
cain, le baril de West Texas Inter-
mediate (WTIWTI Le West Texas 
Intermediate (WTI), aussi appelé 
Texas Light Sweet, est une variation 
de pétrole brut faisant office de stan-
dard dans la fixation du cours du 
brut et comme matière première 
pour les contrats à terme du pétrole 
auprès du Nymex (New York Mer-
cantile Exchange), la bourse spéciali-
sée dans l'énergie.), pour livraison le 
même mois, dont c'est le premier jour 
d'utilisation comme contrat de réfé-
rence, cédait 0,04% à 81,26 dollars. 
Les deux références mondiales se 
maintiennent et le BrentBRENT Le 
Brent ou brut de mer du nord, est 
une variation de pétrole brut faisant 
office de référence en Europe, coté 
sur l'InterContinentalExchange 
(ICE), place boursière spécialisée 
dans le négoce de l'énergie. Il est de-
venu le premier standard internatio-
nal pour la fixation des prix du 
pétrole. reste "au-dessus du niveau 
de 85 dollars, sur le point de clôturer 
la semaine avec un gain de plus de 
3%", a commenté Ricardo Evange-
lista, analyste chez ActivTrades. 
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EAU POTABLE 

Lancement des travaux de 148 projets à 
l’échelle nationale dans quelques jours

Les travaux de 148 projets d'approvisionnement en eau potable de plusieurs régions du pays, seront lancés dans les jours prochains, dans le 
cadre de la concrétisation du programme d'urgence destiné aux régions confrontées au stress hydrique, a annoncé, dimanche à Tiaret, le             

secrétaire général du ministère de l'Hydraulique, Amar Bougueroua.

M. B o u -
g u e -
roua a 
indiqué, 
d a n s 
une dé-
c l a r a -

tion de presse en marge du coup 
d'envoi du projet d'AEP au profit 
de 11 communes de la wilaya de 
Tiaret à partir du bassin hydrique 
"Adjr Maya", que le choix des en-
treprises pour la concrétisation de 
ces 148 projets portant sur l'ap-
provisionnement en eau potable 
de plusieurs régions du pays dans 
le cadre du programme d'urgence 
décidé par le président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Teb-
boune pour un coût de 27 milliards 
DA, est actuellement en cours.Il a 
précisé que ces projets seront réa-
lisés dans un délai de 4 mois au 
plus tard, indiquant que le choix 
des entreprises devant être enga-
gées pour les concrétiser a été 
opéré sur la base du paramètre de 
la "vitesse de l'impact".M. Bou-
gueroua a rappelé que la stratégie 
nationale visant à mettre fin au 
problème de la rareté de l'eau po-

table s'oriente vers l'approvision-
nement des zones d'habitation 
éloignées du littoral à travers le 
dessalement de l'eau de mer, indi-
quant, à ce propos, que "le prési-
dent de la République a donné 
des instructions afin que les ré-
gions éloignées de la bande cô-
tière sur une distance de 150 
kilomètres soient alimentées en ce 
précieux liquide à partir des sta-
tions de dessalement de l'eau de 
mer".Il convient de rappeler que le 
secrétaire général du ministère de 
l'Hydraulique a supervisé, di-
manche, le coup d'envoi du projet 
d'approvisionnement de 11 
communes relevant de la tutelle 
administrative de la wilaya de Ksar 
Chellala (6 communes) et de la wi-
laya de Tiaret (5 communes), et 
ce, à partir du bassin hydrique de 
"Adjr Maya" dans la commune de 
Zmalet Emir Abdelkader sur une 
distance de 127 kilomètres. 
Le projet s'inscrit dans le cadre de 
la mise en œuvre des décisions 
annoncées par le ministre du sec-
teur lors la visite qu'il a effectuée 
dans la wilaya de Tiaret le 14 juin 
courant.

Oran 
Arrivée du premier 
groupe de hadjis  
  
Le premier groupe de pèlerins des wilayas de 
l'Ouest du pays est arrivé dans la nuit de di-
manche à lundi, à l’aéroport international 
d’Oran  Ahmed-Benbella, après avoir accom-
pli les rites du hadj pour la saison 
(2024/1445h). 
Le groupe, composé de 361 hadjis et qui a re-
gagné le pays à bord d'un avion de la compa-
gnie Saudia Airlines, a été accueilli dans les 
meilleures conditions, en présence des autori-
tés locales civiles et militaires.Les services de 
l'aéroport international d'Oran ont assuré tous 
les moyens nécessaires pour le bon déroule-
ment de cette opération notamment en aména-
geant un couloir vert pour les hadjis âgés et 
ceux aux besoins spécifiques ainsi qu'un es-
pace pour leurs accompagnateurs avec des bus 
pour le transport des pèlerins de l'avion vers la 
salle d'arrivée et un parking d'une capacité de 
1000 véhicules.Pour rappel, 18 vols sont pré-
vus pour transporter les pèlerins (5500 hadjis 
des wilayas de l'Ouest du pays) des Lieux 
saints en Arabie Saoudite, à l’Aéroport inter-
national d’Oran "Ahmed Benbella".Neuf (9) 
vols seront assurés par Air Algérie et neuf (9) 
autres par Saudia Airlines et ce durant la pé-
riode allant du 23 juin au 6 juillet prochain. 
 
Bologhine 
Prochain relogement 
et création de           
cimetière 
 
Après avoir évacué plusieurs dizaines de fa-
milles des hauteurs de la commune de Bolo-
ghine, plus précisément de l’ancienne caserne 
du lieudit Alger-Nord, avant d’être relogés, un 
programme de relogement concerne, selon le 
P/Apc de Bologhine, Zoheir Douib, 46 fa-
milles sur plus d’une cinquantaine de maison-
nées qui élisent domicile au niveau du 
Sémaphore (Zghara).Une fois libéré, le terrain, 
qui abrite ces masures, sera destiné, dira le 
maire, à un projet d’aménagement d’un cime-
tière. «Nous envisageons d’ouvrir un cimetière 
à Sémaphore, encore faut-il reloger les fa-
milles qui occupent les lieux indûment depuis 
de nombreuses années», tient à préciser le pre-
mier magistrat de la commune.Notons que les 
citoyens avaient interpellé à plusieurs reprises 
les élus de la commune pour inscrire dans leur 
programme d’action la nécessité de réaliser un 
cimetière d’autant que le cimetière de Bainem 
ouvert en 2019 est arrivé à saturation. 

Un gigantesque incendie s’est 
déclaré,avant- hier vers 12h30, au port 
de pêche de Zemmouri El Bahri, à l’est 

de Boumerdès. Le ciel de cette localité bal-
néaire était couvert d’un épais nuage de 
fumée noire durant tout l’après-midi. Le sinis-
tre a eu lieu au niveau d’un atelier de Corenav, 
une entreprise privée leader dans la construc-
tion et la réparation navales en Algérie. 
Si on se réjouit de l’absence de pertes hu-
maines et de blessés, les dégâts  matériels 
sont quant à eux considérables. Contactés 
par nos soins, des pêcheurs de la région 
parlent de deux grands thoniers en cours de 
construction qui ont été ravagés par les 
flammes, expliquant la fumée qui se déga-
geait du lieu de l’incendie par la présence de 
la résine parmi les matières consumées par 
le feu.N’était l’intervention diligente des élé-
ments de la protection civile, les consé-
quences auraient été beaucoup plus 
importantes. Cela d’autant plus que plusieurs 
sardiniers, chalutiers et autres embarcations 
de pêche étaient sous cale en attente de ré-
paration à l’intérieur et l’extérieur des ateliers 
de Corenav, indiquent des témoins.Sitôt in-
formée, la Protection civile a mobilisé d’im-
portants moyens pour circonscrire les 
flammes. «On a fait venir des escadrons de 
lutte anti-incendie à partir de six unités de la 
région dont celles de Boudouaou, Boumer-
dès, Thénia et Boudouaou El Bahri», a indi-

qué Hocine Bouchachia, chargé de commu-
nication de la PC, ajoutant que les sapeurs-
pompiers ont mis plus de quatre heures pour 
circonscrire les flammes. 
Il faut dire que les incendies sont devenus fré-
quents dans les ateliers de production ou les 
dépôts de stockage, d’où l’importance de 
renforcer les mesures de sécurité et de pré-
vention à même de minimiser les risques de 
tels incidents.Il y a vingt jours, une grande 
usine de briquets à Ouled Moussa a été la 
proie des flammes, causant d’importants dé-
gâts. Une semaine plus tard, un autre incen-

die s’est déclenché dans un hangar de 
stockage de céramique à Ouled Moussa. A 
Zemmouri El Bahri, chacun y va de son 
commentaire quant à l’origine de la catas-
trophe qui vient de secouer une des meil-
leures entreprises de la région.Leader dans 
son domaine, Corenav est la première société 
à avoir fabriqué des thoniers avec une exper-
tise et des compétences algériennes, conti-
nuant ainsi à limiter l’importation. Ces bateaux 
de pêche, longs de 34m, n’ont rien à envier à 
ceux qui sont fabriqués dans les pays euro-
péens ou asiatiques. 

BOUMERDÈS 
Un gigantesque incendie au port de                  

Zemmouri El Bahri 

Ain Defla 
Réception de plusieurs structures sportives et de jeunesse 
 Plusieurs infrastructures sportives et de jeunesse seront réceptionnées cette année tandis que 

d’autres projets sont en cours de réalisation ou sur le point d’être lancés dans la wilaya d’Ain 
Defla, a-t-on appris, auprès de la direction locale de la jeunesse et des sports (DSJ). 

«Le secteur de la jeunesse et des sports s’apprête à réceptionner au cours de cette année plusieurs struc-
tures d’une grande importance, à l’instar d’une salle omnisports d’une capacité de 500 places et d’une 
piscine semi-olympique à Khemis Miliana», a indiqué le premier responsable du secteur, Zebbiche Ma-
dani. Il a ajouté que la livraison du projet de réhabilitation de la salle omnisports et de la piscine semi-
olympique du complexe sportif Ben Hamdoud Abdelkader, au chef-lieu de wilaya, est prévue pour la fin 
juillet prochain. 
M. Zebbiche a noté, par ailleurs, que plusieurs chantiers ont été ouverts à travers la wilaya pour la réa-
lisation d’une maison de jeunes de 50 lits à Khemis Miliana et d’une salle omnisports à El Attaf, dont le 
taux d’avancement des travaux est à près de 50%. Aussi, les maisons de jeunes d’Ain Defla, Rouina, El 
Attaf, Khemis Miliana, Djendel et El Abadia ainsi que les complexes sportifs de proximité (CSP) d’El 
Amra, Djelida, Djendel, El Attaf, Rouina, Arib et Bir Ouled Khelifa ont bénéficié d’opérations de réha-
bilitation, a-t-il souligné.Le directeur a fait savoir que le secteur a bénéficié de deux autres projets de 
réalisation d’infrastructures sportives d’«envergure», à savoir un stade de 10 000 places en cours 
d’étude et qui sera implanté dans la commune d’Ain Defla, ainsi qu’un autre stade de 5400 places à 
Djendel qui est en cours de lancement.De plus, un total de huit  opérations ont été inscrites en étude, au titre du programme 2024, au profit du secteur 
de la jeunesse et des sports de la wilaya dont une auberge à El Attaf, une maison de jeunes de type 3 à Boumedfaâ, une salle spécialisée à Birbouche et 
une autre similaire à Tacheta Zougagha, une piscine olympique et une piste d’athlétisme à Ain Defla et une base nautique à Arib, a-t-il ajouté.Ces in-
frastructures sportives vont donner un essor important au secteur de la jeunesse et des sports dans la wilaya, a estimé le premier responsable du sec-
teur, en mettant l’accent sur le respect des délais de réalisation ainsi que le lancement des opérations.     
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À CAUSE DES ALIMENTS PÉRIMÉS 

Plusieurs cas d’intoxication           
détectés chez des Palestiniens 

«Les habitants mangent des 
conserves périmées et la majorité 
d’entre eux attrapent des intoxi-
cations », a indiqué le bureau des 
médias dans un communiqué.Et 
d’ajouter : « La famine et les ma-

ladies augmentent parmi les habitants de 
la bande de Ghaza, en particulier les en-
fants.L’occupation sioniste affame les ha-
bitants et empêche les civils de Ghaza de 
recevoir les soins 
nécessaires ».Il a, en outre, affirmé que « 
l’armée sioniste cible directement les 
équipes municipales lorsqu’elles tentent 
de redémarrer les puits d’eau dans la 
bande de Gaza et tire également directe-
ment sur les équipes de ladéfense civile 
pour les empêcher d’accomplir leur de-
voir ».Samedi, le directeur de l’hôpital 
Kamal Adwan, dans le nord de la bande 
de Ghaza, Hossam Abu Safiya, a dé-
ploré la mort de quatre enfants palesti-
niensen une semaine à cause de la 
malnutrition.«Nous avons perdu un en-
fant à la crèche de l’hôpital au cours 
des dernières heures à cause de la 
malnutrition . C’est le quatrième enfant 
qui décède à l’hôpital durant cette se-
maine, en raison de l’insuffisance de la 
nourriture », a-t-il regretté au cours 
d’une conférence de presse tenue 
dans le nord de la bande de Ghaza.Il a 
ajouté qu' «au cours des deux dernières 
semaines, l’hôpital a également diagnos-
tiqué plus de 250 enfants présentant des 
signes de malnutrition », soulignant que « 
la bande de Ghaza est confrontée à une 
véritable catastrophe sanitaire qui a 
commencé avec les enfants et pourrait 
se propager aux adultes ».

Nouvelle Calédonie 
"Les indépendantistes" 
exigent "la libération" 
des militants transférés 
en métropole 
 

Après un regain des tensions, dimanche et lundi en 
Nouvelle-Calédonie, les indépendantistes Kanaks 
ont exigé "la libération et le retour immédiat" des 
07 militants transférés dimanche en métropole pour 
y être incarcérés. 
Les autochtones Kanaks s'exprimaient lundi dans 
un communiqué officiel signé par la Cellule de 
coordination des actions de terrain (CCAT) et 
consulté par Anadolu."Nous exigeons la libération 
et le retour immédiat des frères et sœurs pour être 
jugés sur leur terre", a notamment plaidé la CCAT, 
appelant à l'unité "de notre peuple, comme seule ré-
ponse pour faire face à l'Etat français". 
La CCAT a également dénoncé ce qu'elle a consi-
déré comme une tentative de la France de diviser 
les Calédoniens."Le monde entier doit constater 
que l'Etat français ici en Kanaky, (...) réunit toutes 
les conditions pour nous diviser et nous haïr", a 
souligné la Cellule de coordination.Cette publica-
tion des indépendentistes kanaks intervient sur fond 
de reprise des violences et des tensions en Nou-
velle-Calédonie, dimanche et lundi.Plusieurs bâti-
ments représentant l'autorité française ont été 
incendiés, des routes ont été barricadées, des écoles 
fermées et des affrontements entre des manifestants 
et forces de l'ordre ont éclaté dans plusieurs villes 
de l'archipel, selon des sources concordantes, dont 
le Haut-commissariat de la République en Nouvelle 
Calédonie.A Nouméa, à Doubéa, à Païta, des inci-
dents ont nécessité l'intervention de la police et de 
la gendarmerie pour rétablir le calme.Au total 38 
personnes ont été interpellées lundi, selon le Haut-
Commissariat, portant à 1493 le nombre d'interpel-
lations depuis le début des contestations, il y a 6 
semaines. 
 
Le Bahreïn et l’Iran 
Vers une reprise des      
relations 
 

Le Bahreïn et l’Iran ont convenu de «créer des mé-
canismes» pour entamer des négociations visant à 
reprendre leurs relations, rompues depuis 2016. 
 Dans une déclaration commune des deux pays 
transmise par le ministère bahreïni des Affaires 
étrangères sur la plateforme X.Selon le communi-
qué commun, le ministre bahreïni des Affaires 
étrangères Abdul Latif Al-Zayani et son homologue 
iranien par intérim, Ali Bagheri Kani, ont tenu di-
manche une réunion bilatérale à Téhéran.La réu-
nion a eu lieu lors de la visite d’Al-Zayani en Iran à 
«l’invitation du ministre iranien à participer à la 
réunion du Dialogue de coopération asiatique », a 
noté le communiqué.Le communiqué précise que « 
la réunion s’inscrit dans le cadre des relations fra-
ternelles historiques qui unissent le Royaume de 
Bahreïn et la République islamique d’Iran, ainsi 
que des liens de religion, de voisinage,d’histoire 
commune et d’intérêts mutuels ».La réunion a 
abouti à ce que « les deux parties conviennent lors 
de cette réunion d’établir les mécanismes néces-
saires pour entamer les pourparlers bilatéraux et 
étudier la manière de reprendre les relations poli-
tiques »,  a conclu le communiqué conjoint.Le Bah-
reïn a rompu ses relations diplomatiques avec l’Iran 
en solidarité avec l’Arabie saoudite début 2016, 
après que l’ambassade du royaume à Téhéran et son 
consulat à Mashhad a été pris pour cible par des 
manifestants iraniens.L’Arabie saoudite et l’Iran 
ont rétabli leurs relations sous le parrainage chinois 
l’année dernière. 

ENTITÉ SIONISTE 
550 000 Israéliens ont quitté le pays  
Plus d’un demi-million 

d’Israéliens ont quitté le 
pays au cours des six 

premiers mois de la guerre en 
cours dans la bande de Gaza 
depuis le 7 octobre et ne 
sont pas revenus, selon les 
médias hébreux, dimanche. 
L’occupation  israélienne a 
fait plus de 123 000 morts et 
blessés palestiniens, pour la 
plupart des enfants et des 
femmes, et plus de 10 000 
disparus dans un contexte 
de destruction massive et de 
famine qui a coûté la vie à 
des dizaines d’enfants.Citant 

des données de l’Autorité de 
la Population et de l’Immigra-
tion (officielle), le site d’infor-
mation « Zaman Israël » 
(privé) a déclaré qu’environ 
550 000 Israéliens ont quitté 
le pays au cours des six pre-
miers mois de la guerre et ne 
sont pas encore revenus.Le 
site Internet indique que ce 
qui aurait pu être une évasion 
temporaire pour les Israéliens 
pendant la guerre, ou une dif-
ficulté technique pour y re-
tourner, s'est désormais 
transformé en une tendance 
permanente (de migration 

permanente).Selon les der-
nières données du Départe-
ment israélien des 
statistiques datant d'avril der-
nier , la population d'Israël 
s'élève à 9,9 millions d'habi-
tants, dont plus de deux mil-
lions d'Arabes (Les 
Palestiniens de 1948), 400 
000 Palestiniens à Jérusa-
lem-Est et 20 000 Syriens 
dans le Golan syrien oc-
cupé.Des millions d’Israéliens 
ont la double nationalité et 
possèdent au moins une 
autre nationalité en plus de 
leur nationalité israélienne.

CONFLIT AU SOUDAN 
260 morts et 1.630 blessés à El Fasher 

 L'Organisation Médecins 
sans frontières (MSF) a 
annoncé, dimanche, que 

260 personnes ont été tuées et 
plus de 1.630 blessées dans la 
ville d'El Fasher, dans l'Etat du 
Nord Darfour, à l'ouest du Sou-
dan, depuis le début des 
combats il y a environ 6 se-
maines. 
L'organisation internationale a 
ajouté dans un communiqué sur 
la plateforme «X» : «Neuf jours 
se sont écoulés depuis que le 
Conseil de sécurité a appelé à la 
fin des combats à El Fasher, au 
Soudan, mais les combats 
continuent».Le 13 juin, le Conseil 
de sécurité de l'ONU a adopté 
une résolution appelant à la fin 
des hostilités et du siège d'El Fasher, théâtre d'affrontements depuis le 10 mai. 
Médecins sans frontières a mis en garde contre «la poursuite des attaques contre 
les hôpitaux et l'incapacité de toute assistance extérieure d'atteindre la ville en 
raison de la gravité des violences».Et d'ajouter : «Plus de 260 personnes ont été 
tuées et plus de 1.630 autres blessées depuis le début des combats il y a six se-
maines, dont des femmes et des enfants».L'organisation a cité les propos de Mi-
chel Lacharité, chef des opérations d'urgence de l'organisation : «A El Fasher, 
nous assistons à une série d'attaques et de contre-attaques qui n'excluent pas 
les hôpitaux, sans que les parties belligérantes n'assument leurs responsabilités 
de protection des civils».

Le Bureau des médias du gouvernorat de la bande de 
Ghaza a annoncé,hier lundi, avoir recensé des cas         

d’intoxication chez des Palestiniens dus à la              
consommation d’aliments en conserve périmés, en raison 

de la grave pénurie alimentaire dans l’enclave.

Niger 
Le préfet de 
Bilma et cinq 
membres de sa  
délégation enlevés 
dans une attaque 

Le préfet du département de Bilma et 
cinq membres de sa délégation ont été 
enlevés dans une attaque survenue ven-
dredi, a annoncé le ministère nigérien 
de l'Intérieur, dans un communiqué. 
"Le vendredi 21 juin 2024, aux envi-
rons de 17 heures, le Préfet de Bilma et 
sa délégation, de retour d'une mission 
de travail à Dirkou, ont fait l'objet d'un 
guet-apens à hauteur du village de 
Eguer (17 km au nord de Bilma) de la 
part des bandits armés à bord de deux 
(02) véhicules Toundra. Malgré la ré-
sistance héroïque, ils ont été submergés 
et pris en otage", a indiqué le commu-
niqué. 
La même source a ajouté qu'un mem-
bre de la délégation a été tué et un 
autre a été blessé.Toujours selon le 
communiqué, les forces de défense et 
de sécurité ont engagé une poursuite en 
vue de "libérer les otages et mettre 
hors d'état de nuire les assaillants".Le 
département de Bilma est situé dans la 
région d'Agadez (Nord) et près de la 
frontière libyenne.Toutefois, depuis 
quelques semaines, un mouvement 
armé dénommé "Front Patriotique pour 
la Justice (FPJ), opposé aux autorités 
militaires nigériennes et basé dans 
cette partie du Niger, menace de mener 
des attaques.Ce mouvement a revendi-
qué une attaque menée dans la nuit du 
16 au 17 juin courant contre le pipeline 
qui achemine le pétrole brut du site 
d'Agadem à la Société de raffinage de 
Zinder (SORAZ) dans le sud-est du 
Niger.
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«Le 22 août 1944, alors 
que des combats se 
déroulent encore à 
Paris, paraît le premier 
numéro du Parisien li-
béré. A l'occasion du 
80e anniversaire du 

quotidien, sa rédaction s'est 
plongée dans huit décennies 
d’archives, qui racontent notre 
société et son évolution. Ce 
sont des élections ou des cou-
ronnements, des innovations, 
des accords de paix ou des 
guerres sans fin, des faits divers 
et des festivals, des finales ga-
gnées ou d’immenses décep-
tions, des reportages, des 
enquêtes, des portraits… du 
bout de la rue au bout du 
monde. Découvrez les Unes les 
plus marquantes du « Parisien » 
et les témoignages de ses fi-
dèles lecteurs».   «Le 18 décem-
bre 1944 paraissait le premier 
numéro du « Monde ». Pour ses 
huit décennies, des grandes 
plumes du journal retracent le 
traitement par le quotidien de 
grandes questions sociales, po-
litiques, internationales ou spor-
tives, dans une série de papiers 
à paraître entre mars et décem-
bre 2024».... 
Le cas de la presse française 
est singulier en Europe. Après la 
Seconde Guerre mondiale, en 
Belgique, aux Pays-Bas, au Da-
nemark et autres pays occupés 
par les nazis, et même en Italie, 
la presse est épurée des diri-
geants et journalistes qui ont 
collaboré, mais les journaux et 
les entreprises sont rendus à 
leurs propriétaires d’avant-
guerre. Ainsi, à côté d’une 
presse issue de la résistance, la 
plupart des grands quotidiens 
de ces pays, fondés au XIXe 
siècle, reprennent leur vie ordi-
naire après la parenthèse fas-
ciste ou nazie. Citons comme 
exemples parmi tant d’autres : 
en Belgique, Le Soir (1887), La 
Libre Belgique (1884), Het 
Laatste Nieuws (1888), aux 
Pays-Bas, De Telegraaf 
(1897),au Danemark, Ekstra 
Bladet (1905), en Italie, La 
Stampa (1867), Corriere della 
Sera (1876). 
 

La reprise en main de la 
presse française 

 
La France fait partie du camp 
des vainqueurs, mais les vain-
cus y sont nombreux. Après la 
libération, il faut donc procéder 
à une épuration et à une réorga-
nisation, afin de laisser la place 
aux organes de presse issus de 

la Résistance. Pour les résis-
tants, si la France a été vaincue 
en 1940, si elle a collaboré avec 
l’Occupant, c’est en partie 
parce que la presse n’a pas su 
préparer le peuple au combat. 
Elle est perçue comme corrom-
pue et vénale, ne pensant qu’au 
profit, à séduire la clientèle par 
des artifices, et ayant oublié son 
noble rôle de gardienne de la 
démocratie et d’éducatrice du 
peuple. À la fin 1943, la 
Commission de la presse du 
Comité général d’études de la 
Résistance précisait déjà : « 
Pour assurer la dignité et l’indé-
pendance de la presse : 1. Un 
journal doit vivre au grand jour, 
faire contrôler sa comptabilité 
par l’État, publier son bilan ; 2. 
Un journal doit être financé par 
une masse de petits action-
naires et non par quelques gros 
commanditaires ; 3. Un journal 
doit appartenir à un groupement 
politique ou idéologique et non 
à un groupe d’actionnaires ; 4. 
Un journal ne doit pas être 
considéré comme une entre-
prise industrielle ou commer-
ciale, il doit s’interdire de faire 
des bénéfices. » Il faut donc, 
selon le député et ancien res-
ponsable de la presse au sein 
de la Résistance Francisque 
Gay, « ne pas laisser l’argent 
prendre sous tutelle la presse 
de la France rénovée. La sup-
pression des journaux indignes 
fut réalisée en un seul jour dans 
la France entière. » Dès 1944, 
des ordonnances du Gouverne-
ment provisoire de la Répu-
blique française (GPRF), puis 

des lois, à partir de 1946, régle-
mentent la presse, ainsi que la 
radio, nationalisée, l’agence 
Havas remplacée par l’Agence 
France Presse et le cinéma. 
 

Les ordonnances de la           
Libération 

 
L’ordonnance du 6 mai 1944 ré-
tablit la liberté de la presse selon 
la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen et la loi 
du 29 juillet 1881. Toutefois, en 
attendant la fin de la guerre, elle 
instaure l’autorisation préalable, 
accordée par le préfet ou le mi-
nistre de l’Information. L’ordon-
nance du 15 juin 1945 
supprime le contrôle préventif, 
mais les informations militaires 
demeurent soumises à la cen-
sure. L’ordonnance du 12 oc-
tobre 1945 abroge cette 
disposition et supprime définiti-
vement la censure. L’ordon-
nance du 22 juin 1944 reprend 
les dispositions du « Cahier bleu 
» élaboré par la Résistance mé-
tropolitaine : elle fixe les modali-
tés de la suspension des titres 
de presse qui ont commencé 
ou continué de paraître plus de 
quinze jours après l’occupation, 
soit le 25 juin 1940 pour la zone 
Nord et le 26 novembre 1942 
pour la zone sud. L’ordonnance 
décrète la mise sous séquestre 
des biens des entreprises édi-
tant un titre suspendu, la réqui-
sition des imprimeries de 
presse, des entreprises de pu-
blicité et de distribution, la dis-
solution des organisations de 

presse et d’information. Les 
biens réquisitionnés sont mis à 
la disposition de la presse nou-
velle. Plus tard, l’ordonnance du 
30 septembre 1944 rend défini-
tive l’interdiction des titres sus-
pendus, les entreprises éditrices 
font l’objet de poursuites judi-
ciaires automatiques et l’ordon-
nance transfère les biens de 
presse des administrateurs pro-
visoires à l’administration des 
Domaines. Cette dernière peut 
louer, sous-louer et conclure 
des contrats d’impression. La 
loi du 11 mai 1946 organise le 
transfert, la dévolution, la répar-
tition et l’attribution des biens 
des entreprises de presse dont 
les titres ont été interdits. La dé-
volution des biens confisqués 
est confiée à la Société natio-
nale des entreprises de presse 
(SNEP), établissement public à 
caractère industriel et commer-
cial. Elle attribue en propriété ou 
en jouissance les biens à des 
entreprises de presse autori-
sées. 
 
188 quotidiens qui parais-
saient avant la guerre sont 

interdits 
 
Il faut ensuite attendre près de 
dix ans pour que la loi de Mous-
tier du 2 août 1954 règle défini-
tivement les différends entre les 
anciens propriétaires et les nou-
velles entreprises de presse : 
toutes les interdictions et toutes 
les décisions de transfert sont 
validées. Auparavant, les ordon-
nances de 1944 et les lois 

adoptées par la suite avaient 
conduit à un transfert quasi total 
des entreprises de médias. Les 
anciens journaux, excepté ceux 
qui se sont sabordés rapide-
ment, sont pour la plupart inter-
dits, les nouveaux journaux 
doivent être constitués par des 
équipes de résistants, des 
partis politiques, des associa-
tions, etc., sur des bases poli-
tiques. Au total, 188 des 206 
quotidiens qui paraissaient 
avant la guerre sont interdits, 
221 autorisations de paraître 
sont délivrées entre août 1944 
et la loi du 28 février 1947 qui 
supprime l’autorisation de 
paraître. Fin 1948, en applica-
tion de l’ordonnance du 5 mai 
1945, 538 entreprises de 
presse ont été poursuivies, 393 
bénéficient de non-lieu ou de 
classement, 115 sont condam-
nées à la confiscation totale ou 
partielle, 30 acquittées et 35 af-
faires sont encore en cours 
d’instruction à Paris. Il ne reste 
plus qu’une poignée de quoti-
diens nés avant la guerre : à 
Paris, Le Figaro, Les Échos, La 
Croix (autorisée en avril 1945 
bien qu’ayant paru jusqu’en juin 
1944), L’Humanité, Le Popu-
laire, L’Aube, et en province, Le 
Progrès (Lyon), L’Est républicain 
(Nancy), Le Républicain lorrain 
(Metz), Le Bien public (Dijon) et 
La Montagne (Clermont-Fer-
rand). 
 
Les nouveaux journaux et 

leur devenir 
 
À la fin de la guerre, alors que la 
France sort de quatre années 
de censure et de propagande, 
la volonté d’organiser le plura-
lisme par l’intermédiaire de l’État 
réalise quasiment l’unanimité 
dans l’opinion. En 1945-46, 39 
quotidiens paraissent à Paris et 
plus de 200 en région. Le tirage 
atteint 14 millions d’exemplaires 
en 1946, mais cinq ans plus 
tard il passe sous la barre des 
10 millions. Les quotidiens poli-
tiques de commentaires décli-
nent et meurent les uns après 
les autres (Ce Matin, Résis-
tance, Le Pays, Paris-Matin, 
Cité-Soir, Libération-Soir, Libres, 
Front national, etc., bientôt sui-
vis par L’Aube, Le Populaire, 
puis Libération et enfin Combat 
en 1974), tandis que prospèrent 
les journaux qui répondent aux 
demandes des lecteurs d’infor-
mations et d’actualités en se 
coulant dans les habits de leurs 
prédécesseurs : Ouest-France 
après Ouest-Eclair, Nice-Matin 
après Le Petit Niçois, Sud-
Ouest après La Petite Gironde, 
Le Parisien libéré après Le Petit 
Parisien, Le Monde après Le 
Temps, France-Soir après 
Paris-Soir, etc. Ce sont tous ces 
titres qui célèbrent leurs 80 ans 
cette année.  

Pourquoi de nombreux             
journaux français célèbrent 

leurs 80 ans en 2024 ?
Le Monde, Le Parisien, Le Télégramme, Sud-Ouest, Midi libre, de nombreux journaux quotidiens français célèbrent avec 

force articles et livres leur 80e anniversaire à l’automne prochain. Tous ces titres ont été créés à la Libération pour          
remplacer une presse considérée comme collaborationniste. 

 
Patrick Eveno , Professeur 

émérite en histoire des 
médias, Université Paris 1 

Panthéon- Sorbonne 

 ▪



12 SPORT Mardi 25 juin 2024

Prêt à revenir en sélection 

Petkovic n’a pas encore tranché 
sur le retour d’Oukidja

EE n effet, Oukidja a démenti, via son 
compte officiel sur les réseaux so-
ciaux, les informations rapportées, 
ce week-end, par la presse fran-
çaise concernant son avenir foot-

ballistique. 
Le dernier rempart de 35 ans, dont le contrat 
avec Metz expire lors de l’été de 2025, a nié 
avoir l’intention de changer d’air, lui dont le 
nom a été associé par la presse français au FC 
Bastia, lui aussi pensionnaire du deuxième pa-
lier français. 
 «Je suis surpris par les informations rapportées 
par la presse à mon sujet. Tout ce qui a été dit 
est faux. Je regrette que l’on n’a pas contacté 
mon manager ou moi personnellement pour 
fournir des informations me concernant », a 
posté Oukidja. 
Et de poursuivre : «!Je suis toujours lié à Metz 
pour une autre saison, et je suis prêt à mettre 
encore mes services à profit de l’équipe, 
comme c’était le cas depuis six ans ». 
Dernièrement, le dernier rempart de l’équipe 
messine a pris une décision, qui a suscité l’in-
térêt du sélectionneur national Vladimir Petko-
vic et des supporters algériens. Il faut dire que 
depuis l’indisponibilité de Raïs M’Bolhi, il y a 
une crise persistante au poste de gardien de but 
des Verts. 
Lors des quatre derniers matches sous la direc-
tion de l’ancien entraîneur de l’équipe natio-
nale suisse, la défense des Verts a encaissé un 
total de neuf buts. 
Deux contre la Bolivie (victoire 3-2) avec An-
thony Mandrea comme gardien principal, et 
trois contre l’Afrique du Sud (3-3) où c’était 
Mustapha Zeghba qui assurait les arrières de 
l’équipe. Mandrea a ensuite encaissé trois buts 
lors des éliminatoires de la coupe du monde 
2026 contre la Guinée (défaite 1-2) et l’Ou-
ganda (victoire 2-1). 
Le gardien de but vétéran des Verts, Alexandre 
Oukidja, savait qu’il avait peu de chances de 
détrôner M’Bolhi, titulaire pendant 13 ans, ce 
qui l’avait poussé à annoncer sa retraite inter-
nationale sous la direction de Belmadi, l’ancien 
sélectionneur. Les observateurs estiment que la 
situation actuelle du poste de gardien de but a 
donné des idées au subordonné de M’Bolhi, 
qui estime qu’il a plus de chances de garder les 
buts des Verts. 

Récemment, Oukidja a exprimé, à nouveau, 
son désir de revenir en sélection, affirmant que 
«si Vladimir Petkovic m’appelle, je revien-
drai». il a aussi mis à jour son profil sur son 
compte Instagram en ajoutant le statut de 
«joueur international algérien», signalant son 

fort désir de revenir dans la sélection nationale. 
Cependant, on ne connaît pas, pour le moment, 
la position de Petkovic, et s’il compte rappeler 
ou non Oukidja, alors que tout le monde est 
unanime à estimer qu’il pourrait être une solu-
tion. 

Championnats d'Afrique 
d'athlétisme  

L’or pour Khennoussi, 
le bronze pour             

Lahoulou 

Le lanceur Oussama Khennoussi et le hurdler 
Abdelmalik Lahoulou ont offert à l’Algérie deux 
nouvelles médailles, une en or et une en bronze, 
dimanche à Douala, au Cameroun, à l’occasion 
de la 3e journée des aux Championnats d'Afrique 
2024 d'athlétisme. 
C’est le premier titre continental pour Khen-
noussi au lancer du disque. Après avoir glané 
l’argent, aux Jeux Africains d’Accra (Ghana), 
disputés en mars dernier, le sociétaire du CR Be-
louizdad vient de confirmer sa belle progression 
en montant sur la plus haute marche du podium 
dans un concours dominé de main de maitre. 
Avec un jet estimé à 63.90m, le nouveau patron 
du lancer du disque a devancé le Namibien, Ryan 
William (63.87m) et le Sud Africain, Victor 
Hogan (56.78m) et signe par la même occasion 
un nouveau record national. Outre l’or tant 
convoité, Khennoussi a également gagné de pré-
cieux points dans sa quête de qualification pour 
les Jeux olympiques de Paris 2024. 
Pour sa part, Lahoulou est monté sur la 3e 
marche du podium avec un chrono de 49 se-
condes et 36 centièmes. L’Algérien a été devancé 
par les deux Botswanais, Victor Ntweng (48.88) 
et Kemorena Tisang (49.24), respectivement, 
premier et second de cette finale. 
Bouzebra récupère le bronze du lancer du mar-
teau 
L’autre bonne nouvelle du jour est venue du lan-
cer du marteau féminin. En effet, Zouina Bouze-
bra a récupéré la médaille d’argent suite au 
recours introduit par la délégation algérienne à 
l’encontre de la Centrafricaine, Xena Ngoma-
teke. 
Concernant les autres Algériens, engagés dans 
cette 3e journée des épreuves, Bilal Tabti a fini à 
la 7e position du 3000m steeple (8:41.68), alors 
que son camarade Hichem Bouchicha n’a pas 
pris part à la finale. 
Quant à Hadil Rezik, elle sera en lice dans la fi-
nale du saut en hauteur et représente une autre 
chance de médaille. 
Après trois journées de compétition, l’Algérie 
compte au total 6 médailles (3 or, 1 argent, 2 
bronze), en attendant la prestation de Rezik. 
Pour rappel, les deux premières breloques en or 
sont l’œuvre de Zahra Tatar, au lancer du mar-
teau, et de Larbi Bourrada, au décathlon. De son 
côté, Chérif Boudoumi a fini deuxième du dé-
cathlon également, juste derrière son camarade. 
 
Pour près de 70 millions d’euros 

Michael Olise au 
Bayern Munich 

Selon TalkSport, l’ailier droit Michael Olise va 
signer au Bayern Munich. Ce serait une affaire 
conclue. Crystal Palace devrait encaisser 60 mil-
lions de livres sterling, près de 70 millions d’eu-
ros, pour la vente de son jeune attaquant.  
Valorisé à 55 millions d’euros par Transfermarkt, 
Michael Olise est rémunéré à hauteur de 6 073 
768 euros par an en Angleterre. Son contrat avec 
Crystal Palace prend fin en juin 2027. Cette sai-
son, il a marqué 10 buts et réalisé 6 passes déci-
sives en 19 matchs de la Premier League. 

Même si son équipe, le FC Metz vient de rétrograder en Ligue 2 française, le gardien de but algérien, Alexandre 
Oukidja, qui envisage de renoncer à la retraite international qu’il avait annoncée en juin 2023, n’a pas l’inten-
tion de changer d’air, assurant sa «!fidélité!» à son club avec lequel il a brillé de mille feux cette saison, en dépit 

de la situation critique de son équipe au bas du classement.

Sur la demande de Beaumelle  
Le MCA négocie avec  

Moussaoui 
Après Zeghba, Ou-
kedja, Gaya et 
même Benbot, la di-
rection du Moulou-
dia d’Alger a écarté 
toutes ses pistes à 
cause du volet finan-
cier et aussi que l’un 
de ses portiers était 
sous contrat avec 
son club qui a refusé 
de le laisser partir. 
Face au manque des 
bons gardiens de 
but, les responsables 
du Mouloudia ont 
sollicité la direction 
du Paradou pour le 
recrutement du kee-
per Mustapha 
Moussaoui.  
C’est Amir Beau-
melle qui a demandé 
à Hadj Redjem d’en-
rôler Moussaoui qui 
a tout les moyens 
pour réussir au 
Mouloudia. L’une des forces de ce gardien, le profil que cherche le 
Doyen, c’est son excellent jeu de pied surtout que la stratégie du 
Mouloudia est axée sur la conversation de la balle.  
Selon une source digne de foi, nous avons appris que les négocia-
tions avec la direction du Paradou ont commencé samedi pour un 
éventuel transfert de Moussaoui au Mouloudia qui sera certainement 
le numéro 1. Du côté du PAC, une source nous a confirmé que les 
négociations sont en bonne voie entre les deux parties et il ne reste 
quelques détails pour concrétiser la transaction.

Soucieuse de bâtir une équipe 
compétitive 

La JSK s'intéresse                
à Ghacha 

Soucieuse de bâtir une équipe compétitive qui jouera 
les premiers rôles la saison prochaine, la jeunesse 
sportive de Kabylie cible des joueurs de qualités pour 
se renforcer durant ce mercato estival. 
C'est dans cette optique qu'après avoir recruté l'ex -
portier du Tanger et du Raja Casablanca, Gaya Mer-
bah, les Kabyles et selon des informations proches du 
club tunisien de l'espérance de Tunis veulent recruteur 
Houssem Eddine Ghacha pour renforcer la ligne of-
fensive. 
Ghacha qui s'est engagé avec le club tunisois la saison 
dernière pourrait faire son retour en Algérie dans le 
cas d'une offre intéressante et surtout un bon projet 
sportif.  
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MULTIPLICATION DES SATELLITES COMME STARLINK  

Une bombe à retardement   
pour la couche d’ozone

En rentrant dans la couche d’ozone pour brûler, les milliers de satellites en fin de •
vie mettent en danger notre planète, analyse une étude.

QQ uand le problème 
commencera à se poser, il 
se pourrait qu’il soit déjà 
trop tard. Une étude parue 
dans la revue Geophysi-
cal Research Letters le 11 
juin fait le point sur une 

conséquence jusqu’ici largement mécon-
nue de la multiplication des satellites. Et les 
prévisions ont de quoi inquiéter, si des so-
lutions ne sont pas trouvées rapidement. 
Ce que l’équipe d’astrophysiciens de la 
University of Southern California, en Califor-
nie, a étudié, c’est l’impact de la ré-entrée 
dans l'atmosphère des satellites. Lorsqu’un 
satellite en orbite basse est en fin de vie, on 
utilise ses dernières forces (ce qui lui reste 
de carburant) pour descendre en direction 
de la Terre, et brûler dans l’atmosphère 
sous l’action du frottement de l’air. La tech-
nique fonctionne bien… Trop bien. Tous les 
jours ou presque, des satellites dont la mis-
sion s’est terminée ou qui dysfonctionnent, 
des éléments de fusées diverses font le tra-
jet de l’espace à la terre pour se disperser 
en infimes poussières à plusieurs dizaines 
de kilomètres au-dessus de nos têtes. Mais 
c’est bien là le problème. Au-dessus de nos 
têtes, il y a, entre autres, la couche d’ozone, 
qui nous protège du rayonnement solaire. 
 

Destructeur d’ozone 
 
C’est bien l’impact de ces ré-entrées, et de 
la dispersion en poussière, sur la couche 
d’ozone, que souligne notre étude. En dis-
paraissant dans l’atmosphère, les satellites 
se décomposent en diverses nanoparti-
cules. Parmi elles, l’oxyde d’aluminium. « 
Un satellite typique de 250 kg génère 30 kg 
d’oxyde d’aluminium » en brûlant, détaillent 
ainsi les chercheurs. Ce composé chi-
mique, formé par l’aluminium contenu dans 
le satellite au contact de l’air, est tout sim-
plement un destructeur d’ozone. Pas direc-
tement : l’oxyde ne réagit avec l’ozone, 
mais active le chlore, un puissant destruc-
teur de la couche d’ozone. Dans les an-

nées 90, cette réaction avait déjà été ob-
servée, mais sans provoquer d’inquiétude 
: le rythme de lancement des satellites 
n’avait rien de commun avec aujourd’hui, et 
le concept de mégaconstellations en orbite 
basse, comme celle de Starlink (le réeau 
d’Elon Musk) ou OneWeb, relevait de la 
science-fiction. Mais depuis, tout a changé. 
Aujourd’hui, il y a 8 100 satellites en orbite 
basse. Starlink a l’autorisation d’en lancer 
12 000 autres dans les années qui vien-
nent, et le projet est d’arriver à 45 000 sa-
tellites lancés. Des objets à la durée de vie 
particulièrement courte : 112 satellites sont 
revenus brûler dans l’atmosphère en 2022, 
contre 102 en 2021… C’était 6 en 2010. Les 
proportions n’ont plus rien à voir, la pollu-

tion induite non plus. 
 

En 2050, des conséquences         
dramatiques 

 
C’est ainsi qu’en 2022, la dispersion des 
satellites fut responsable, d’après l’étude, 
d’une augmentation de 29,5 % de l’alumi-
nium dans l’atmosphère au-dessus de la 
normale. C’est 17 000 tonnes d’aluminium 
répandu entre 50 et 120 kilomètres au-des-
sus du sol. Les prévisions de l’étude, au 
rythme intense où sont lancées les méga-
constellations, donnent un excès de l’oxyde 
allant jusqu’à 640 % au-dessus du niveau 

naturel dans la mésosphère… Les plus 
acérés sur le sujet noteront alors que ce 
n’est pas dans la mésosphère, mais dans 
la stratosphère, à entre 20 et 50 kilomètres 
de nous, que se situe la couche d’ozone : 
c’est bien là qu’il s’agit d’une bombe à re-
tardement. L’équipe a ainsi calculé l’accu-
mulation, ces dernières années, de tonnes 
d’oxyde d’aluminium pourrait prendre 
jusqu’à trente ans pour redescendre au ni-
veau de la couche d’ozone, et y faire des 
dégâts encore incalculables. C’est pour-
quoi il faut agir immédiatement, et étudier 
plus en profondeur le comportement de cet 
oxyde, avant que les retombées ne soient 
fatales à notre couche d’ozone, à l’horizon 
2050. 

A  cause d’une vague de chaleur   
Une panne d’électricité 
géante dans les Balkans 
 Une vague de chaleur frôlant les 40 °C du Monté-

négro en Croatie en passant par la Bosnie a 
conduit à une panne d’électricité d’ampleur in-

ternationale. Des feux de circulation sans lumières, 
des entreprises sens dessus dessous et les climatisa-
tions à l’arrêt. Alors que la température a grimpé 
aux alentours de 40 °C dans l’ouest des Balkans, les 
réseaux électriques n’arrivent plus à tenir la ca-
dence. Une panne d’électricité à grande échelle s’est 
déclarée ce vendredi 21 juin au Monténégro, en 
Bosnie, en Albanie et sur la majeure partie de la 
côte croate. À Podgorica, la capitale du Monténé-
gro, le mercure est monté jusqu’à 38 degrés ce ven-
dredi après-midi. L’électricité et les réseaux wifi 
sont tombés en panne vers 13 heures, selon les auto-
rités et les utilisateurs des médias sociaux. De nom-
breuses personnes ont été privées d’eau car les 
pompes ont cessé de fonctionner, les climatiseurs se 
sont aussi arrêtés, rapporte Reuters.  « Presque 
toute la région du Monténégro est privée d’électri-
cité en raison de pannes de réseau », a déclaré dis-
tributeur d’électricité du pays. « Il y a eu une 
augmentation soudaine de la consommation en rai-
son des températures élevées », a confirmé le minis-
tre de l’Énergie Sasa Mujovic aux journaux locaux.  
En  Croatie voisine, de vastes étendues du littoral 
du pays, dans la région sud de la Dalmatie, sont 
également privées d’électricité, selon les médias lo-
caux. La compagnie nationale croate d’électricité 
(HEP) évoque « des perturbations internationales 
qui ont touché plusieurs pays » et assure mobilisé 
tous ses moyens pour rétablir le courant « le plus 
rapidement possible ». Ces pannes ont provoqué 
d’importants embouteillages dans la ville croate de 
Split, et la même scène a été observée dans la Bos-
nie voisine, dans la capitale Sarajevo ainsi qu’à 
Banja Luka et Mostar. « La cause exacte de la 
panne est encore inconnue mais nous présumons 
qu’elle est due à une surcharge » de consommation, 
a déclaré Midheta Kurspahic, porte-parole de la 
Compagnie d’électricité de Bosnie-Herzégovine.  

BRÉSIL  
Des incendies hors normes brûlent la plus 

grande zone humide du monde 
Le record de départs de feu pour un mois 

de juin a été pulvérisé avant même le 
début de la saison sèche. Tamanoirs, 

loutres géantes, jaguars, tatous, paresseux… 
Ces animaux vivent tous dans un sanctuaire de 
biodiversité, la plus grande zone humide de la 
planète, le Pantanal, au sud de l’Amazonie. 
Une zone située à cheval sur Brésil, Paraguay 
et Bolivie, et qui est en proie aux incendies 
avant même le début de la saison sèche. Le re-
cord de départs de feu pour un mois de juin a 
ainsi déjà été pulvérisé. Du 1er janvier au 20 
juin, l’Institut brésilien de recherches spatiales 
a recensé 2 628 foyers au Pantanal, davantage 
que lors du premier semestre 2020, année 
achevée avec le plus grand nombre d’incen-
dies jamais enregistrés dans ce biome. « Tout 
porte à croire que nous sommes face à un autre 
événement climatique extrême, ce qui nous 
fait craindre pour l’avenir du biome ces pro-
chains mois, quand la sécheresse aura atteint 
son apogée », s’inquiète auprès de l’AFP Clau-
dio Angelo, membre du collectif d’ONG Ob-
servatoire du Climat. 
Paulo Artaxo, physicien, professeur à l’Uni-
versité de São Paulo et membre du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat (Giec) explique, lui, le contexte qui 
favorise ces départs de feu : « Le Pantanal, 
comme toute la région centrale du Brésil subit 
cette année une des pires sécheresses de l’his-
toire causée par le changement climatique. » 
Avant de préciser : « Mais même si nous avons 
constaté une forte réduction des précipitations, 
il est important de souligner que la plupart de 
ces incendies sont criminels. Ils portent grave-

ment atteinte à l’écosystème ». Par ailleurs, 
Paulo Artaxo rappelle que ces feux sont aggra-
vés par l’expansion des terres vouées aux 
cultures et à l’élevage dans la région. Pour at-
ténuer les effets de ces incendies dévastateurs, 
le chercheur enjoint les autorités brésiliennes 
à appuyer fortement sur la pédale d’accéléra-
teur. « Il faut mobiliser la Police fédérale, l’ar-
mée, tous les moyens dont le Brésil dispose 
pour dissuader les incendies volontaires, qui 
constituent des crimes environnementaux. Il 
est possible d’effectuer des contrôles en défi-
nissant des zones prioritaires, où la propension 
à ces incendies criminels est plus élevée », 
poursuit celui qui craint pour l’avenir du Pan-

tanal. Le Brésil a déjà été frappé par un désas-
tre climatique sans précédent en mai, quand 
des inondations causées par des pluies dilu-
viennes ont fait plus de 170 morts dans le sud 
du pays. « Après les fortes pluies nous aurons 
la sécheresse, probablement en Amazonie et 
au Pantanal (...) », avait déclaré la ministre bré-
silienne de l’Environnement, Marina Silva, le 
5 juin dernier, à l’occasion de la journée mon-
diale de l’environnement. Des événements ex-
trêmes qu’elle a attribués à la « combinaison 
de phénomènes météorologiques comme El 
Niño et à l’intensification du changement cli-
matique ». Le tout avec des conséquences dé-
sastreuses pour la planète 
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CC hemise, jupe plissée, panta-
lon de tailleur ... tous ont un 
point commun : pour être 
impeccables ils passent par 
la case repassage. Même si 

certaines personnes se tuent à la tâche du 
repassage de façon hebdomadaire, 
d'autres préfèrent la laisser de côté. Et 
pour avoir des chemises impeccables tous 
les jours de la semaine, sans passer par le 
fer à repasser ou le steamer (défroissage 
vapeur), quoi de mieux que de dénicher 
des vêtements pratiques, dont la matière 
permet de les ranger directement dans le 
placard après le séchage. Encore faut-il les 
connaître… Si on vous dit, lavez, suspen-
dez, enfilez, c’est le rêve, non ? 

Tissus : quels sont ceux qui ne se               
repassent pas ? 

Le nylon et l'acrylique   
En optant pour des fibres synthétiques 
comme le polyester, vous n’aurez pas be-
soin de repassage. Le nylon ou l'acrylique 
sont également des tissus à privilégier, car 
infroissables. À noter aussi, que l’épais-
seur du tissu influe sur sa capacité à résis-
ter aux plis. Plus le tissu est fin, plus il se 
froisse facilement, veillez donc à bien 
choisir la matière de vos petites robes ou 
de vos chemises. 

Le polycoton 
Mélange de coton et de polyester, ce tissu 
est aussi reconnu pour son côté infrois-
sable et lisse. Moins cher que le coton, et 
facile à entretenir, ce dernier pourra vous 
faire gagner du temps. 
La laine, le cachemire, le mérinos et la 

soie 
Les vêtements en fibres naturelles, à l’ins-
tar de la laine, du cachemire, du mérinos 
ou la soie sont également des options 
fiables et pratiques, pour économiser de 
précieuses minutes de corvée de repas-
sage. Ces matières naturelles conservent 
toujours leur forme après le lavage à 
condition de bien les sécher à plat, et de 
leur offrir un lavage avec une lessive spé-
cifique, car ce sont des matières dont il 
faut prendre soin. 

Le lyocell et le modal 
Et pour penser à la planète tout en se faci-
litant la vie, optez pour le lyocell (appelé 
aussi Tencel) car c’est une matière écolo-
gique produite à partir de pulpe de bois. 
Ce tissu parfois appelé "soie végétale" ne 

nécessite qu'un lavage en machine à 30 
degrés et un séchage à l'air libre sur l'en-
vers. Vous pouvez aussi vous tourner vers 
du modal, une fibre artificielle d'origine 
naturelle, obtenue par le mélange de cel-
lulose de bois à un solvant. Ces matières 
infroissables sont très appréciées pour leur 
qualité durable, résistante et très agréable 
au toucher. 
Voici les 4 tissus qui se froissent le plus 

facilement 
De leur côté, le coton, le cupro, le lin et la 
viscose sont des tissus qui se froissent fa-
cilement. Mieux vaut donc les éviter si 
vous n'êtes pas un adepte du repassage. En 
effet, ces derniers risquent de vous mener 
la vie dure une fois sortis du tambour de 
la machine à laver. La case repassage sem-
ble être indispensable… 

Lavage, séchage, défroissage…  , 
quelques astuces pour faciliter le            

repassage 
Impossible de remplacer tous vos vête-
ments par des matières qui ne froissent 
pas. Heureusement, quelques astuces 
toutes simples permettent d’éviter la cor-
vée du repassage, ou du moins de l’alléger 

fortement. Tout d’abord, pensez à étendre 
votre linge à plat sur le fil dès la fin du 
cycle de lavage pour que les vêtements ne 
restent pas en boule dans la machine pen-
dant des heures. Idem si les affaires sor-
tent du sèche-linge, pliez tout de suite vos 
vêtements. Une fois le linge sec, veillez à 
ne pas le mettre en vrac dans un panier en 
attendant de le plier. Vous pouvez aussi 
faire sécher vos vêtements dans une salle 
de bains : l'humidité présente dans cette 
pièce permettra de défroisser le tissu. Vous 
pouvez aussi opter pour la technique du 
papier aluminium ou celle du rouleau à 
pâtisserie… Aussi, l'utilisation d'un dé-
froisseur vapeur est une bonne alternative 
au repassage car facile d’utilisation et pré-
sentant plusieurs vertus. Ensuite, la va-
peur chaude tue les bactéries et élimine les 
odeurs indésirables, ce qui rend les vête-
ments plus frais. Petit plus, en voyage, 
c’est un outil intelligent à utiliser pour 
donner un coup de frais rapide à vos vête-
ments, pensez-y. Après ce petit tour d'ho-
rizon du linge qui se range directement au 
placard, à vous les vêtements impeccables 
sans passer par la case repassage ! 
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Nylon, acrylique, modal... découvrez les       
matières de vêtements non repassables 

 

Vous sentez que vos cheveux sont secs et fatigués. Comment 
savoir si vous pouvez rattraper le coup en misant sur les 
bons soins ou s'il faut inévitablement les couper ? Sur Tik-
Tok, un coiffeur explique comment reconnaître des pointes 
fourchues, qu'il faudra alors couper. Pour prendre soin de 
ses cheveux, il est important de prendre en compte leur na-
ture. On le sait un cheveu fin et un cheveu texturé n'auront 
pas les mêmes besoins. Si vous avez les cheveux gras, vous 
êtes probablement une adepte des coiffures pour camoufler 
ou des astuces pour espacer les shampoings comme l'eau 
micellaire ou l'acide glycolique. Si au contraire vos cheveux 
sont secs, vous allez chercher à les hydrater en profondeur, 
en utilisant par exemple l'astuce d'une dermatologue qui 
consiste à mettre de l'huile de coco dans son masque. Mais 
parfois, vos pointes sont fourchues et toute l'hydratation du 
monde ne suffira pas, il faut couper. Sur TikTok, le coiffeur 
Thomas Tuccinardi a partagé son test simple pour savoir si 
vos pointes peuvent être sauvées ou non. "C'est quoi le bon 
moment pour venir couper ses cheveux chez le coiffeur ?", 
entame le professionnel. Il rappelle ensuite qu'il y a "une 
seule règle d'or pour savoir si l'on a des fourches et elle est 
très simple". Il explique qu'il suffit de prendre la pointe de 
son cheveu et regarder si à l'intérieur "elle se sépare en Y, 
ça veut dire que la fourche commence à se créer". Si l'on 
voit déjà le Y se former à la pointe des cheveux, le coiffeur 
est formel : "c'est déjà trop tard, et désolé mais les soins ne 
pourront pas réparer une fourche qui est déjà faite", pour-
suit-il. Le seul moyen pour lui de les réparer ? Les couper ! 
C'est peut-être d'ailleurs l'occasion pour succomber à une 
coupe tendance comme un ballerina bob, un cowgirl bob ou 
encore une coupe butterfly. 

"Des pinceaux moins propres, c’est 
un maquillage moins net",   ex-
plique  le Dr Nina Roos, dermato-

logue. "On les nettoie pour les 
débarrasser des débris de cosmétiques, de 
peaux ou de poils qui viendraient les souil-
ler et rendre leur utilisation inefficace", 
poursuit-elle. En les nettoyant, on va éga-
lement retirer les petites bactéries qui s'y 
sont logées au fil des usages. "Notre flore 
cutanée se dépose sur les objets avec les-
quels elle est en contact", explique la mé-
decin. Quant aux effets néfastes d’un 
pinceau qui n’est pas lavé assez souvent 
peut avoir sur la peau, le Dr Roos les es-
time probables. "On peut éventuellement 
avoir un peu plus d’acné ou d’infections 
mais cela est difficile à affirmer car nous 
ne disposons pas d’étude chiffrée." Si cer-

tains recommandent un lavage des pin-
ceaux après chaque utilisation, pour le Dr 
Nina Roos, l'idéal est de trouver la fré-
quence suffisante pour maintenir une 
bonne hygiène, mais qui reste compatible 
avec votre emploi du temps, sans que cela 
devienne une contrainte."Par exemple, 
tous les 15 jours c’est bien si l'on utilise 
ses pinceaux et éponges quotidiennement, 
car ils se chargent assez vite d’impure-
tés", précise le Dr Nina Roos. "Si on le fait 

trop souvent, on peut abîmer les pinceaux, 
en entraînant une perte des poils, ce qui 
est embêtant pour l’utilisation" et risque 
de réduire leur durée de vie. "En re-
vanche, on n’attend pas de le faire une fois 
tous les deux mois, c’est trop espacé", ex-
plique la dermatologue. Si vous percez un 
bouton (ce n’est évidemment pas recom-
mandé, mais nous avons toutes déjà 
commis cette erreur) et n’avez pas le 
temps de le laisser sécher entre l'étape de la désinfection et du maquillage, il est pré-

férable de nettoyer votre pinceau avant 
la prochaine utilisation. "Il y a un petit 
suintement dans la demi-heure qui suit, 
on va donc le laver systématiquement en-
suite". Quel type de savon utiliser pour 
nettoyer ses pinceaux de maquillage ? Le 
Dr Nina Roos conseille de choisir "un net-
toyant moussant qui dissout les graisses 
comme le liquide-vaisselle ou le sham-
poing. Ces derniers contiennent des ten-
sioactifs très moussants". Cela va 
permettre de "bien casser les liaisons chi-
miques à dissoudre sur les poils des pin-
ceaux, et ce sera plus efficace que le savon 
surgras par exemple", explique la derma-
tologue. Elle recommande de les nettoyer 
à l’eau tiède, en utilisant ses mains pour 
détacher ce qui est collé puis de bien les 
rincer et les laisser sécher à l’air libre. 

Repasser ne se dessine pas comme votre tâche ménagère de prédilection ? Si c'est le cas, on vous 
comprend. Et pour zapper la corvée du repassage, rien de tel que de choisir des matières qui ne          

se repassent pas. Impossible nous direz-vous... et pourtant elles existent. On fait le point ! 

Maquillage  
Pourquoi faut-il nettoyer  

les pinceaux ?

Cheveux secs  
Miser sur les bons soins 
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ALGÉRIE-CORÉE DU SUD 

Le CEREFE signe un 
 mémorandum d'entente 

avec la KEA

 Sunrise .......... 05:31
Dhuhr .......... 12:51
 Asr  ...........  16:43
Maghrib .....  20:14
Isha .............  21:55

Fajr  .............  03:39

HORAIRES DE  
PRIÈRES À ALGER

météo

Alger            27°                19°

Oran             29°               20°

Annaba         26°              17°     

Le mémorandum d'entente a été 
signé, à l'occasion de la tenue du 
1er Forum algéro-coréen sur l'ef-
ficacité énergétique par le 
Commissaire aux énergies renou-
velables et à l'efficacité énergé-
tique, Noureddine Yassaa et le 

vice-président de la KEA, en présence de 
l'ambassadeur de la République de Corée en 
Algérie, M. You Ki-Jun, du directeur général 
de l'Agence coréenne de la coopération in-
ternationale (KOICA), Jang Bonghee et du re-
présentant du ministère des Affaires 
étrangères et de la Communauté nationale à 
l'étranger, Farouq Kehaïlia également vice-
directeur de l'Asie orientale au ministère, 
outre des cadres des différents secteurs, ins-
titutions et experts des deux pays. Dans une 
allocution prononcée à cette occasion, M. 
Yassaa a affirmé que la signature de ce mé-
morandum entre le CEREFE et la KEA consti-
tue "un outil important de rapprochement 
institutionnel visant à asseoir un partenariat 
durable et bénéfique pour les deux parties". 
A ce propos, M. Yassaa a souligné que ce 
document contribuera au renforcement de 
la coopération technique entre le CEREFE et 
la KEA, en plus de favoriser l'échange d'ex-
pertises et de connaissances en matière 
d'efficacité énergétique et dans les do-
maines des énergies renouvelables, de l'hy-
drogène vert et de la mobilité propre. Il a 
ajouté que la coopération avec la KEA via 
ce mémorandum sera particulièrement foca-
lisée sur l'échange d'informations concer-
nant les politiques et résolutions de 
l'efficacité énergétique, l'infrastructure de la 
qualité pour le contrôle des appareils élec-
troménagers, la contribution des nouvelles 
technologies et des solutions innovantes de 
l'efficacité énergétique et l'élaboration 
d'études conjointes dans les domaines y af-
férents. De son côté, le vice-président de 
l'Agence coréenne de l'énergie a souligné 
que ce mémorandum permettra de partager 
les différentes expertises liées à l'efficacité 
énergétique acquises par l'Agence co-
réenne dans ce domaine. Pour le représen-

tant du ministère des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale à l'étranger, 
cet accord confirme  l'engagement des 
deux pays à renforcer leur coopération bila-
térale et à la diversifier pour inclure tous les 
domaines d'activité, ainsi qu'à concrétiser de 
manière efficace les projets de partenariat 
entre les deux parties, ajoutant que cette idée 
s'est cristallisée en moins de deux mois, ce 
qui traduit, selon lui, "la volonté forte des deux 
parties d'aller de l'avant dans le renforce-
ment et la diversification des projets de 
partenariat". De son côté, l'ambassadeur de 
la Corée du Sud en Algérie, M. You Ki-Jun, 
a affirmé que le mémorandum d'entente ou-
vrait la voie à un large éventail d'activités de 
coopération, notamment l'échange d'ex-
perts, les visites de délégations, les sémi-
naires, les réunions, et les ateliers, outre la 
promotion de différentes formes de coo-

pération entre les organisations, les entre-
prises privées et les sociétés. L'ambassa-
deur coréen a souligné, dans ce sens, que 
le partenariat entre les deux pays bénéficie 
d'un énorme potentiel et offre de nom-
breuses opportunités à explorer en intégrant 
l'expertise technique et les approches nova-
trices de l'Agence coréenne de l'énergie 
avec les connaissances locales et les initia-
tives stratégiques proposées par le Commis-
sariat aux énergies renouvelables et à 
l'efficacité énergétique (CEREFE). Le même 
intervenant a également souligné que "les ef-
forts de coopération conjoints permettront 
non seulement de réduire la consommation 
d'énergie et les émissions de gaz à effet de 
serre, mais contribueront également de ma-
nière significative à promouvoir le dévelop-
pement durable et la croissance économique 
dans les deux pays".

Le Commissariat aux énergies renouvelables et à l'efficacité énergétique (CEREFE), a signé, hier, à Alger, un 
mémorandum d'entente avec l'Agence coréenne de l'énergie (KEA), dans le but de renforcer la coopération technique 

dans les domaines de l'efficacité énergétique, des énergies renouvelables et de l'hydrogène vert. 

La brigade mobile de la police judiciaire 
de la circonscription administrative de 
Bab El-Oued relevant de la Sûreté de 

wilaya d'Alger a démantelé, la semaine der-
nière, un réseau criminel spécialisé dans la 
contrebande et le trafic international de 
pierres et métaux précieux et saisi des objets 
d'une valeur de 30 milliards de centimes, a 
indiqué hier un communiqué des mêmes 
services. L'enquête menée par la police ju-
diciaire, sous le contrôle du parquet territo-
rialement compétent, et la perquisition des 
domiciles des suspects ont permis d'arrêter 
les membres du réseau en flagrant délit 
(quatre individus, dont un ressortissant 
étranger) et de saisir des objets d'une valeur 
de 30 milliards de centimes, a précisé le 
communiqué. L'opération s'est soldée par la 
saisie de pierres et métaux précieux de dif-
férentes tailles et formes, dont des diamants, 
de l'or et des pièces de monnaie anciennes, 
selon la même source. Des statues, des dé-

tecteurs de pierres et métaux précieux et 
une somme de 293 millions de centimes ont 
également été saisis, a ajouté le communi-
qué. Les mis en cause ont été déférés au 

parquet territorialement compétent pour 
"blanchiment d'argent en bande criminelle 
organisée et contrebande de biens cultu-
rels", a conclu la même source.

SPÉCIALISÉ DANS LE TRAFIC DE PIERRES ET MÉTAUX PRÉCIEUX 
Un réseau criminel démantelé à Alger  

Retour sur les décisions 
du Conseil des ministres   
Vers le lancement 
des travaux de 
réalisation d'un 
CHU à            
Tizi-Ouzou   
Le Conseil des ministres, réuni 
dimanche dernier sous la prési-
dence du Président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid 
Tebboune, a donné son aval 
pour conclure un marché de 
gré-à-gré entre le groupe "Co-
sider" et le ministère de l'Habi-
tat, pour le lancement des 
travaux de réalisation d'un 
Centre hospitalo-universitaire 
(CHU) à Tizi-Ouzou, indique 
un communiqué du Conseil 
des ministres. "Le Conseil des 
ministres a donné son aval 
pour conclure un marché de 
gré-à-gré entre le groupe Cosi-
der et le ministère de l'Habitat, 
représenté par la Direction lo-
cale des équipements publics, 
pour le lancement des travaux 
après parachèvement de toutes 
les études afin de réaliser cette 
structure d'une capacité de 500 
lits, au profit des habitants de 
la wilaya de Tizi-Ouzou", lit-
on dans le communiqué. 
 
RN 1 et rocade Sud au 
niveau de "la Côte" 
(Alger)  
Fermeture       
pendant 6 mois 
pour travaux   

La route nationale RN 1 et la 
rocade Sud seront "temporaire-
ment" fermées à la circulation, 
au niveau de "la Côte" (Bir 
Mourad Rais), et ce à partir de 
lundi soir, ont indiqué, di-
manche dernier, les services de 
la wilaya d'Alger. Les services 
de la wilaya d'Alger informent 
"les usagers de la route que la 
RN 1 et la rocade Sud seront 
temporairement fermées à la 
circulation au niveau de "la 
Côte" (Bir Mourad Rais), à 
compter de la nuit du lundi 24 
juillet 2024, pour une durée de 
six (6) mois", précise le 
communiqué. "Les deux tun-
nels souterrains seront fermés 
pour travaux et la circulation 
dans les deux sens sera déviée 
en plusieurs étapes, à travers 
les voies adjacentes à la station 
multimodale de Bir Mourad 
Rais", ajoute la même source.     


